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Ulcy S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 124.421.

Extrait des décisions prises par l'assemblée générale des actionnaires en date du 10 octobre 2008

1. Monsieur André WILWERT a démissionné de ses mandats d'administrateur et d'administrateur-déléguée.

2. Madame Nathalie THILL, administrateur de sociétés, née à Esch-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg), le 19 février
1969, demeurant professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommée
comme administrateur jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statuaire de 2012.

Luxembourg, le 16 octobre 2008.
Pour extrait sincère et conforme
pour ULCY S.A.
Fortis Interturst (Luxebourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008140105/29/19.

Enregistré à Luxembourg, le 29 octobre 2008, réf. LSO-CV08587. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080165032) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2008.

Invesco Management N° 1 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 91.880.

Extrait des décisions prises lors de l'assemblée générale des actionnaires tenue extraordinairement en date du 1 er octobre 2008.

- Monsieur José DIOGO SOUSA DA CÃMARA HORTA OSORIO a démissionné de son mandat d'administrateur de
catégorie A.

- Madame Susana NEREU DE OLIVEIRA RIBEIRO NUNES, banquière, née à Sao Domingos de Benfica, Lisbonne
(Portugal), le 26 avril 1971, demeurant professionnellement à 1250-148 Lisbonne (Portugal), n° 222-3°, Av. Da Liberdade,
a été nommée comme administrateur de catégorie A jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2008.

- Monsieur Miguel Francisco Nuno DE ABREU PEIXOTO a démissionné de ses mandats d'administrateur de catégorie
A et de président du conseil d'administration.

- Madame Idalina GUEDES DE MELO MARTINS, avocate, née à Giao, Santa Maria de Feira (Portugal), le 17 août 1959,
demeurant professionnellement à 1250-148 Lisbonne (Portugal), n°222-3°, Av. Da Liberdade, a été nommée comme
administrateur de catégorie A jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statuaire de 2008.

Pour extrait sincère et conforme
Pour INVESCO MANAGEMENT N°1 S.A.
Fortis Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signature

Référence de publication: 2008140108/29/24.

Enregistré à Luxembourg, le 28 octobre 2008, réf. LSO-CV07992. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080165045) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2008.

Sofia-Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 123.227.

Extraits des résolutions du Conseil d'Administration prises par voie circulaire

1. Le siège social de la Société est transféré du 23, avenue Monterey, L-2086 LUXEMBOURG au 412F, route d'Esch,
L-2086 LUXEMBOURG à compter de ce jour.

2. L'adresse professionnelle des Administrateurs de catégorie B suivants de la Société est modifiée comme suit:

- Madame Céline BONVALET, employée privée, née le 7 mai 1972 à Evreux, France, demeurant professionnellement
au 412F, route d'Esch, L-2086 LUXEMBOURG,

- Madame Régine BARBIER, employée privée, née le 25 octobre 1964 à Saint-Mard, Belgique, demeurant profession-
nellement au 412, route d'Esch, L-2086 LUXEMBOURG.
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3. Le siège social de la société FIN-CONTROLE S.A., Commissaire aux Comptes de la Société, se trouve désormais
situé au 12, rue Guillaume Kroll, Bâtiment F, L-1882 LUXEMBOURG.

Fait à Genève le 8 octobre 2008.

Et à Luxembourg le 16 octobre 2008
Certifié sincère et conforme
SOFIA-INVEST S.A.
Signature / Signature
Administrateur de catégorie A / Administrateur de catégorie B

Référence de publication: 2008140258/795/25.

Enregistré à Luxembourg, le 31 octobre 2008, réf. LSO-CV09793. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080164958) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2008.

Immogen Conseils S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.

Siège social: L-1940 Luxembourg, 370, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 137.091.

Extrait des résolutions prises par le conseil d'administration tenu le 10 novembre 2008

1. Le siège social de la société est transféré ce jour à l'adresse suivante:

370, route de Longwy, L-1940 Luxembourg
Pour extrait conforme
B. DE FROIDMONT
Administrateur

Référence de publication: 2008140259/9534/15.

Enregistré à Luxembourg, le 10 novembre 2008, réf. LSO-CW03007. - Reçu 89,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080164954) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2008.

Kepler Private Shareholders S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 143.014.

STATUTES

In the year two thousand and eight, on the seventh of November.

Before Us M e Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned;

APPEARED:

Mr Laurent Robert QUIRIN, Companies director, born in Sarralbe (France), on March 16th 1964, residing in CH-1291
Commugny, Chemin de la Dauphine 52, (Switzerland),

here represented by Mr Christian DOSTERT, private employee, professionally residing in L-6130 Junglinster, 3, route
de Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal; such proxy, after having been signed "ne varietur" by the
mandatory and the officiating notary, will remain attached to the present deed in order to be recorded with it.

Such appearing person, represented as said before, has required the officiating notary to enact the deed of association
of a public limited company ("société anonyme") to establish as follows:

Title I. - Denomination, Registered office, Object, Duration

Art. 1. There is hereby established a "Société Anonyme" under the name of "KEPLER PRIVATE SHAREHOLDERS
S.A." (the "Company").

Art. 2. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City (Grand Duchy of Luxembourg).

It may be transferred to any other address in the same municipality or to another municipality by a decision of the
board of directors or by a resolution taken by the extraordinary general meeting of the shareholders, as required by the
applicable provisions of the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended.

If extraordinary political or economic events occur or are imminent, which might interfere with the normal activity at
the registered office, or with easy communication between this office and abroad, the registered office may be declared
to have been transferred abroad provisionally until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such deci-
sion, however, shall have no effect on the nationality of the Company.
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Such declaration of the transfer of the registered office shall be made and brought to the attention of third parties by
the organ of the Company which is best situated for this purpose under such circumstances.

Art. 3. The Company is established for an unlimited period of time.

Art. 4. The object of the Company is to carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the acquisition of
participations in any enterprise in any form whatsoever, and the administration, management, control and development
of those participations.

In particular, the Company may use its funds to establish, manage, develop and dispose of a portfolio of securities and
patents of whatever origin, to participate in the creation, development and control of any enterprise, to acquire, by way
of investment, subscription, underwriting or option, securities and patents, to realize them by way of sale, transfer,
exchange or otherwise, to develop such securities and patents, to grant to companies in which the Company has a
participation, any assistance, loans, advances and guarantees.

The Company may engage in any transactions involving immovable and movable property. The Company may acquire,
transfer and manage any real estate of whatever kind in whatever country or location. The Company may further engage
and execute any operations which pertain directly or indirectly to the management and the ownership of real estate. The
Company may also carry out a licensing activity or trademark as well as a financing activity to its subsidiaries.

The Company may carry out any industrial or commercial activity which directly or indirectly favours the realisation
of its object.

Title II. - Capital, Shares

Art. 5. The subscribed share capital at incorporation shall be THIRTY-ONE THOUSAND EUROS (EUR 31,000.-)
divided into FIFTEEN THOUSAND FIVE HUNDRED (15,500) shares of TWO EUROS (EUR 2.-) each.

The shares may be represented, at the owner's option, by certificates representing single shares or certificates re-
presenting two or more shares.

The shares may be in registered or bearer form at the option of the shareholder.

The Company may redeem its Shares whenever the Board of Directors considers this to be in the best interest of the
Company, subject to the terms and conditions it shall determine in accordance with article 49-8 of the Law of 10th August
1915 on Commercial Companies. The Board of Directors may create such capital reserves from time to time as it may
determine is proper (in addition to those which are required by law) and shall create a paid in surplus from funds received
by the Company as issue premiums on the issue and sale of its Shares, which reserves or paid in surplus may be used by
the Board of Directors to provide for the payment for any Shares which the Company may redeem in accordance with
these Articles of Incorporation.

Shares redeemed by the Company shall remain in existence but shall not have any voting rights or any right to parti-
cipate in any dividends declared by the Company or in any distribution paid upon the liquidation or winding up of the
Company.

The redemption price shall be determined by the Board of Directors, within the limits set out in paragraphs 6 and 7
of article 49 of the Law of 10th August 1915 on Commercial Companies.

The corporate capital may be increased or reduced in compliance with the legal requirements.

Title III. - Management

Art. 6. The Company is managed by a Board of Directors consisting of at least three members (each a "Director") of
A or B category, comprising at least one director in each category, who need not be shareholders.

A legal entity may be a member of the Board of Directors of the Company. In such a case, the Board of Directors
shall appoint or confirm the appointment of its legal representative in compliance with the law of 10 August 1915 as
amended.

The Directors are appointed by the general meeting of shareholders for a period not exceeding six years and are re-
eligible. They may be removed at any time by a resolution of the general meeting of shareholders. They will remain in
function until their successors have been appointed. In case a Director is elected without mention of the term of his
mandate, he is deemed to be elected for six years from the date of his election.

In the event of vacancy of a member of the Board of Directors because of death, retirement or otherwise, the remaining
Directors thus appointed may meet and elect, by unanimity vote, a Director of the same category to fill such vacancy
until the next general meeting of shareholders which will be asked to ratify such election.

Art. 7. The Board of Directors shall elect a chairman (the "Chairman") from among its members. The first Chairman
may be appointed by the first general meeting of shareholders. If the Chairman is unable to be present, he will be replaced
by a Director elected for this purpose from among the Directors present at the meeting.

The meetings of the Board of Directors are convened by the Chairman or by any Director. In case that all the Directors
are present or represented, they may waive all convening requirements and formalities. The Board of Directors can only
validly meet and take decisions if a majority of members, comprising at least one director of each category, is present or
represented by proxies. Any Director may act at any meeting of the Board of Directors by appointing in writing another
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Director as his proxy. A Director may also appoint another Director of the same category to represent him by phone
to be confirmed in writing at a later stage.

All decisions by the Board of Directors require the unanimity of votes cast.

The use of video-conferencing equipment and conference call shall be allowed provided that each participating Director
being able to hear and to be heard by all other participating directors using this technology, shall be deemed to be present
and shall be authorised to vote by video or by telephone.

Circular resolutions of the Board of Directors can be validly taken if approved in writing and signed by all the Directors
in person (résolution circulaire). Such approval may be in a single or in several separate documents sent by fax or e-mail.
These resolutions shall have the same effect and validity as resolutions voted at the Directors' meetings, duly convened.
The date of such resolutions shall be the date of the last signature.

Votes may also be cast by any other means, such as fax, e-mail, or by telephone provided in such latter event such
vote is confirmed in writing.

The minutes of a meeting of the Board of Directors shall be signed by all Directors present or represented at the
meeting. Extracts shall be certified by the Chairman of the Board of Directors or by any two Directors.

Art. 8. The Board of Directors is invested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposition
in compliance with the corporate objects of the Company.

All powers not expressly reserved by law or by the present articles of association to the general meeting of share-
holders fall within the competence of the Board of Directors. In particular, the Board shall have the power to purchase
securities, receivables and other assets of any type, to issue bonds and debentures, to enter into loans, to create security
interests over the assets of the Company and to enter into interest rate and currency exchange agreements, provided
that such actions have been authorized by unanimous consent of the directors. The Board of Directors may pay interim
dividends in compliance with the relevant legal requirements.

Art. 9. Towards third parties, the Company shall be bound by the joint signature of one A Director and one B Director
or by signature of any special agent as decided by the Board of Directors, provided he acts within the limits of the powers
granted by the Board of Directors.

Art. 10. The Board of Directors may delegate with unanimous vote its powers to conduct the daily management of
the Company to one or more directors, who will be called managing directors.

It may also commit the management of all the affairs of the Company or of a special branch to one or more managers,
and give special powers for determined matters to one or more proxy holders, selected from its own members or not,
whether shareholders or not.

Art. 11. Any litigation involving the Company either as plaintiff or as defendant, will be handled in the name of the
Company by the Board of Directors, represented by its chairman or by the director delegated for this purpose.

Title IV. - Supervision

Art. 12. The Company is supervised by one or several statutory auditors, appointed by the general meeting of share-
holders, which will fix their number and their remuneration, as well as the term of their office, which must not exceed
six years.

Title V. - General meeting

Art. 13. The annual meeting will be held in Luxembourg at the place specified in the convening notices on April 30th
of each year at ten o'clock and for the first time in the year 2010.

If such day is a legal holiday, the general meeting will be held on the next following business day.

Title VI. - Accounting year. Allocation of profits

Art. 14. The accounting year of the Company shall begin on the first of January and shall terminate on the thirty-first
of December of each year, with the exception of the first accounting year, which shall begin on the date of the formation
of the Company and shall terminate on December 31st, 2009.

Art. 15. After deduction of any and all of the expenses of the Company and the amortizations, the credit balance
represents the net profits of the Company. Of the net profits, five per cent (5%) shall be appropriated for the legal reserve;
this deduction ceases to be compulsory when the reserve amounts to ten per cent (10%) of the capital of the Company,
but it must be resumed until the reserve is entirely reconstituted if, at any time, for any reason whatsoever, the reserve
falls below 10% of the capital of the Company.

The balance is at the disposal of the general meeting.
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Title VII. - Dissolution. Liquidation

Art. 16. The Company may be dissolved by a resolution of the general meeting of shareholders. If the Company is
dissolved, the liquidation will be carried out by one or more liquidators, physical or legal persons, appointed by the general
meeting of shareholders which will specify their powers and fix their remuneration.

Title VIII. - General provisions

Art. 17. All matters not governed by these articles of association are to be construed in accordance with the law of
August 10th, 1915 on commercial companies and the amendments thereto.

Subscription and payment

The articles of association having thus been established, the fifteen thousand five hundred (15,500) shares have been
subscribed by the sole shareholder Mr. Laurent Robert QUIRIN, prenamed and represented as said before, and fully paid
up by the aforesaid subscriber by payment in cash so that the amount of thirty-one thousand Euros (31,000.- EUR) is
from this day on at the free disposal of the Company and proof thereof has been given to the undersigned notary, who
expressly attests thereto.

Statement

The undersigned notary states that the conditions provided for in article 26 as amended of the law of August 10th,
1915 on commercial companies have been observed.

Extraordinary general meeting decisions taken by the sole shareholder

The aforementioned appearing person, representing the whole of the subscribed share capital, has adopted the fol-
lowing resolutions as sole shareholder:

1) The number of directors is fixed at three (3) and the number of Statutory Auditor ("Commissaire aux Comptes")
at one (1).

2) The following are appointed directors:

A Director

Mr Laurent Robert QUIRIN, companies' director, born in Sarralbe (France), on March 16th 1964, residing in CH-1291
Commugny, Chemin de la Dauphine 52, (Switzerland);

B directors

Mr Emmanuel MOUGEOLLE, private employee, born in Epinal (France), on July 3rd 1977, professionally residing in
L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie;

Mr Alan DUNDON, companies' director, born in Dublin (Ireland), on April 18th 1966, professionally residing in L-1511
Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

3. Has been appointed Statutory Auditor ("Commissaire aux comptes"):

The private limited liability company "A&C MANAGEMENT SERVICES, société à responsabilité limitée", established
and having its registered office in L-8041 Strassen, 65, rue des Romains, inscribed in the Trade and Companies' Registry
of Luxembourg, section B, under the number 127330.

4. The directors and Statutory Auditor's ("Commissaire aux comptes") terms of office will expire after the annual
meeting of shareholders to be held in the year 2014.

5. The registered office of the Company is established at 121, avenue de la Faïencerie in L-1511 Luxembourg.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of its incorporation, is approximately one thousand seven hundred
Euros.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing person, the present deed is worded in English followed by an French version; on request of the same appearing
person, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present deed was drawn up in Junglinster, at the date indicated at the beginning of the document.

After reading the present deed to the mandatory of the appearing persons, acting as said before, known to the notary
by name, first name, civil status and residence, the said mandatory has signed with Us, the notary, the present deed.

Suit la version française de l'acte qui précède:

L'an deux mille huit, le sept novembre.

Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;
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A COMPARU:

Monsieur Laurent Robert QUIRIN, directeur de sociétés, né à Sarralbe (France), le 16 mars 1964, demeurant à
CH-1291 Commugny, Chemin de la Dauphine 52, (Suisse),

ici représenté par Monsieur Christian DOSTERT, employé privé, demeurant professionnellement à L-6130 Junglinster,
3, route de Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée; laquelle procuration, après avoir été
signée "ne varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte afin d'être enregistrée
avec lui.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentaire d'arrêter les statuts d'une société
anonyme à constituer comme suit:

Titre I er - Dénomination, Siège social, Objet, Durée

Art. 1 er .  II est formé par le présent acte une société anonyme sous la dénomination de "KEPLER PRIVATE SHARE-
HOLDERS S.A." (la "Société").

Art. 2. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

Il pourra être transféré à toute autre adresse à l'intérieur de la même commune ou dans une autre commune par
simple décision du conseil d'administration ou par une résolution de l'assemblée générale des actionnaires, tel que requis
par les dispositions applicables de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Au cas où des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anor-
males. Une telle décision n'aura aucun effet sur la nationalité de la Société.

La déclaration de transfert du siège sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'organe de la Société qui se
trouvera le mieux placé à cet effet dans les circonstances données.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à l'acquisition et la
prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le
contrôle et le développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces affaires et brevets, accorder aux sociétés auxquelles elle s'intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties.

La Société pourra s'engager dans toutes transactions concernant des biens immobiliers et mobiliers. La Société pourra
acquérir, transférer, louer et gérer tous biens immeubles de toutes sortes et situés dans tous pays. La Société pourra
également engager et exécuter toutes opérations appartenant directement ou indirectement à la gestion et à la propriété
de tels biens immobiliers. La Société pourra également exercer une activité de licence de marque de fabrique ainsi qu'une
activité de financement de ses filiales.

La Société pourra également accomplir toutes opérations, activités commerciales ou industrielles, qui favoriseront
directement ou indirectement la réalisation de son objet.

Titre II - Capital, Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à TRENTE ET UN MILLE EUROS (EUR 31.000,-) divisé en QUINZE MILLE CINQ
CENTS (15.500) actions d'une valeur nominale de DEUX EUROS (EUR 2,-).

Les actions peuvent être représentées, au choix du propriétaire, par des certificats unitaires ou des certificats repré-
sentant deux ou plusieurs actions.

Les actions sont soit nominatives, soit au porteur, au choix des actionnaires.

La Société pourra racheter ses actions lorsque le Conseil d'Administration considérera le rachat dans l'intérêt de la
Société conformément aux conditions qu'il aura fixées et dans les limites imposées par l'article 49-8 de la loi sur les
sociétés commerciales. Le Conseil d'Administration pourra créer ponctuellement les réserves qu'il jugera appropriées
(en plus des réserves légales) et créera une réserve destinée à recevoir les primes d'émissions reçues par la Société lors
de l'émission et de la vente de ses Actions, les réserves ainsi créées pourront être utilisées par le Conseil d'Administration
en vue du rachat de ses actions par la Société.

Les actions rachetées par la Société continueront d'exister sans droit de vote, ni droit aux dividendes, ni au boni de
liquidation.

Le prix de rachat sera déterminé par le Conseil d'Administration, conformément aux alinéas 6 et 7 de l'article 49 de
la loi sur les sociétés commerciales.

Le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions légales requises.
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Titre III. - Administration

Art. 6. La Société est administrée par un Conseil d'Administration composé de trois membres au moins (chacun un "
Administrateur"), de catégorie A ou B, dont au moins un administrateur de chaque catégorie, actionnaires ou non.

Une société peut être membre du Conseil d'Administration de la Société. Dans un tel cas, le Conseil d'Administration
nommera ou confirmera la nomination de son représentant permanent en conformité avec la Loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales tel que modifiée.

Les Administrateurs sont nommés par l'assemblée générale des actionnaires pour une période n'excédant pas six ans
et sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l'assemblée générale des actionnaires. Ils restent en
fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient nommés. Les Administrateurs élus sans indication de la durée de leur
mandat, seront réputés avoir été élus pour un terme de six ans.

En cas de vacance du poste d'un administrateur pour cause de décès, de démission ou autre raison, les administrateurs
restants nommés de la sorte peuvent se réunir et pourvoir à son remplacement par un administrateur de la même
catégorie, à l'unanimité des votes, jusqu'à la prochaine assemblée générale des actionnaires portant ratification du rem-
placement effectué.

Art. 7. Le Conseil d'Administration élira parmi ses membres un président (le "Président"). Le premier Président peut
être nommé par la première assemblée générale des actionnaires. En cas d'empêchement du Président, il sera remplacé
par l'Administrateur élu à cette fin parmi les membres présents à la réunion.

Le Conseil d'Administration se réunit sur convocation du Président ou d'un Administrateur. Lorsque tous les Admi-
nistrateurs sont présents ou représentés, ils pourront renoncer aux formalités de convocation. Le Conseil d'Adminis-
tration ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres, dont au moins un administrateur de
chaque catégorie, est présente ou représentée par procuration. Tout Administrateur est autorisé à se faire représenter
lors d'une réunion du Conseil d'Administration par un autre Administrateur pour autant que ce dernier soit en possession
d'une procuration écrite. Un Administrateur peut également désigner par téléphone un autre Administrateur de la même
catégorie pour le représenter. Cette désignation devra être confirmée par une lettre écrite.

Toute décision du Conseil d'Administration est prise à l'unanimité des votes émis.

L'utilisation de la vidéo conférence et de conférence téléphonique est autorisée pour autant que chaque participant
soit en mesure de prendre activement part à la réunion, c'est à dire notamment d'entendre et d'être entendu par tous
les autres Administrateurs participant et utilisant ce type de technologie, seront réputés présents à la réunion et seront
habilités à prendre part au vote via le téléphone ou la vidéo.

Des résolutions du Conseil d'Administration peuvent être prises valablement par voie circulaire si elles sont signées
et approuvées par écrit par tous les Administrateurs personnellement (résolution circulaire). Cette approbation peut
résulter d'un seul ou de plusieurs documents séparés transmis par fax ou e-mail. Ces décisions auront le même effet et
la même validité que des décisions votées lors d'une réunion du Conseil d'Administration, dûment convoqué. La date de
ces résolutions doit être la date de la dernière signature.

Les votes pourront également s'exprimer par tout autre moyen généralement quelconque tels que fax, e-mail ou par
téléphone, dans cette dernière hypothèse, le vote devra être confirmé par écrit.

Les procès-verbaux des réunions du Conseil d'Administration sont signés par tous les membres présents ou repré-
sentés aux séances. Des extraits seront certifiés par le président du Conseil d'Administration ou par deux Administra-
teurs.

Art. 8. Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous les actes d'administration
et de disposition conformément à l'objet social de la Société.

Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par la loi ou par les présents statuts à l'assemblée générale
sont de la compétence du Conseil d'Administration. En particulier le conseil d'administration aura le pouvoir d'acquérir
des valeurs mobilières, des créances et d'autres avoirs de toute nature, d'émettre des obligations, de contracter des prêts,
de constituer des sûretés sur les avoirs de la Société et de conclure des contrats d'échanges sur devises et taux d'intérêt,
étant entendu que ces décisions devront être prises à l'unanimité par les administrateurs. Le Conseil d'Administration
peut payer des acomptes sur dividendes en respectant les dispositions légales.

Art. 9. Vis-à-vis des tiers, la Société sera engagée par la signature conjointe d'un administrateur A et d'un administrateur
B ou par tout mandataire désigné par le Conseil d'Administration, pourvu qu'il agisse dans le cadre des compétences
fixées par le Conseil d'administration.

Art. 10. Le Conseil d'Administration peut déléguer à l'unanimité des voix la gestion journalière de la Société à un ou
plusieurs administrateurs, qui seront appelés administrateurs-délégués.

Il peut aussi confier la gestion de toutes les activités de la Société ou d'une branche spéciale de celles-ci à un ou plusieurs
directeurs, et donner des pouvoirs spéciaux pour l'accomplissement de tâches précises à un ou plusieurs mandataires,
qui ne doivent pas nécessairement être membres du conseil d'administration ou actionnaires de la Société.
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Art. 11. Tous les litiges dans lesquels la Société est impliquée comme demandeur ou comme défendeur, seront traités
au nom de la Société par le Conseil d'Administration, représenté par son président ou par l'administrateur délégué à cet
effet.

Titre IV. - Surveillance

Art. 12. La Société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l'assemblée générale des actionnaires
qui fixe leur nombre et leur rémunération, ainsi que la durée de leur mandat qui ne peut excéder six années.

Titre V. - Assemblée générale

Art. 13. L'assemblée générale annuelle se tiendra à Luxembourg, à l'endroit spécifié dans la convocation, le 30 avril de
chaque année à dix heures, et pour la première fois en 2010.

Si ce jour est un jour férié, l'assemblée générale se tiendra le jour ouvrable suivant.

Titre VI. - Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 14. L'année sociale de la Société commence le 1er janvier et finit le 31 décembre de chaque année, à l'exception
de la première année sociale qui commence le jour de la constitution de la Société et finit le 31 décembre 2009.

Art. 15. L'excédant favorable du bilan, après déduction de toutes les charges de la Société et des amortissements,
constitue le bénéfice net de la Société. Il est prélevé cinq pour cent (5%) du bénéfice net pour la constitution de la réserve
légale; ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque ladite réserve atteint dix pour cent (10%) du capital social, mais
reprend son cours si, pour une cause quelconque, ladite réserve descend en dessous des dix pour cent du capital social.

Le reste du bénéfice est à la disposition de l'assemblée générale.

Titre VII - Dissolution. Liquidation

Art. 16. La Société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale des actionnaires. Si la Société est dissoute,
la liquidation est faite par un ou plusieurs liquidateurs, personnes physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale
des actionnaires, qui détermine leurs pouvoirs et fixe leurs émoluments.

Titre VIII. - Dispositions générales

Art. 17. Pour tous les points non réglés par les présents statuts, les parties se réfèrent à la loi du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales et ses modifications ultérieures.

Souscription et libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, les quinze mille cinq cents (15.500) actions ont été souscrites par
l'actionnaire unique Monsieur Laurent Robert QUIRIN, préqualifié et représenté comme dit ci-avant, et libérées entiè-
rement par le souscripteur prédit moyennant un versement en numéraire, de sorte que la somme de trente et un mille
euros (31.000,- EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire par
une attestation bancaire, qui le constate expressément.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare que les conditions prévues par l'article 26 de la loi du 10 août 1915, telle que modifié
ultérieurement, sont remplies.

Assemblée générale des actionnaires décisions de l'actionnaire unique

La comparant pré-mentionné, représentant l'intégralité du capital social souscrit, a pris les résolutions suivantes en
tant qu'actionnaire unique:

1. Le nombre des administrateurs est fixé à trois (3) et celui des commissaires à un (1).

2. Ont été appelés aux fonctions d'administrateur:

Administrateurs de catégorie A

Monsieur Laurent Robert QUIRIN, directeur de sociétés, né à Sarralbe (France), le 16 mars 1964, demeurant à
CH-1291 Commugny, Chemin de la Dauphine 52, (Suisse),

Administrateurs de catégorie B

Monsieur Emmanuel MOUGEOLLE, employé privé, né à Epinal (France), le 03 juillet 1977, demeurant professionnel-
lement à L-1511

Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie;

Monsieur Alan DUNDON, directeur de sociétés, né à Dublin (Irlande), le 18 avril 1966, demeurant professionnelle-
ment à L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

3. A été appelé aux fonctions de commissaire aux comptes:
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La société à responsabilité limitée "A&C MANAGEMENT SERVICES, société à responsabilité limitée", établie et ayant
son siège social à L-8041 Strassen, 65, rue des Romains, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg,
section B, sous le numéro 127330.

4. Le mandat des administrateurs et du commissaire aux comptes expirera après l'assemblée générale des actionnaires
qui se tiendra en 2014.

5. Le siège social de la Société est fixé au 121, avenue de la Faïencerie à L-1511 Luxembourg.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge en raison du présent acte, est évalué approximativement à mille sept cents euros.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et le français, déclare par les présentes, qu'à la requête du com-
parant le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version français; à la requête du même comparant, et en cas de
divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Junglinster, à la date indiquée en tête des présentes.
Après lecture du présent acte au mandataire du comparant, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire par nom,

prénom, état civil et domicile, ledit mandataire a signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: DOSTERT; J. SECKLER
Enregistré à Grevenmacher, le 19 novembre 2008. Relation GRE/2008/4585. Reçu cent cinquante cinq euros 0,50%=

155 €
Le Receveur, (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée aux fins de publication au Mémorial. Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 24 novembre 2008. Jean SECKLER.

Référence de publication: 2008147409/231/367.
(080173907) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2008.

Valero Lux Company II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 43, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 143.002.

STATUTES
In the year two thousand and eight, on the eleventh of November.
Before Us Maître Henri Beck, notary, residing in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
Valero Aruba Acquisition Company I, Ltd., a company organized under the laws of the British Virgin Islands, with

registered office at c/o CITCO B.V.I. Limited, CITCO Building, P.O. Box 662, Road Town, Tortola, British Virgin Islands,
and registered with the British Virgin Islands Trade and Companies Registrar under number 580073,

hereby represented by Ms Peggy Simon, private employee, with professional address at 9, Rabatt, L-6475 Echternach,
Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy established on November 5th, 2008.

The said proxy, signed ne varietur by the proxy holder of the company appearing and the undersigned notary, will
remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing company, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to state as follows
the articles of association of a private limited liability company:

Chapter I. Form, Name, Registered office, Object, Duration.

Art. 1. Form. There is formed a private limited liability company (hereafter the "Company"), which will be governed
by the laws pertaining to such an entity, and in particular by the law of August 10th, 1915 on commercial companies as
amended (hereafter the "Law"), as well as by the present articles of association (hereafter the "Articles").

The Company is initially composed of one single Shareholder, subscriber of all the shares. The Company may however
at any time be composed of several Shareholders, but not exceeding forty (40) Shareholders, notably as a result of the
transfer of shares or the issue of new shares.

Art. 2. Object . The purpose of the Company is the acquisition of ownership interests, in Luxembourg or abroad, in
any companies or enterprises in any form whatsoever and the management of such ownership interests. The Company
may in particular acquire by subscription, purchase, and exchange or in any other manner any stock, shares and any other
securities, including without limitation bonds, debentures, certificates of deposit, trust units, any other debt instruments
and more generally any securities and financial instruments issued by any public or private entity whatsoever, including

140410



partnerships. It may participate in the creation, development, management and control of any company or enterprise. It
may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other intellectual property rights of any
nature or origin whatsoever.

The Company may borrow in any form, except for borrowing from the public. It may issue notes, bonds, debentures
and any other kind of debt and/or equity securities, including but not limited to preferred equity certificates and warrants,
whether convertible or not in all cases. The Company may lend funds including the proceeds of any borrowings and/or
issues of debt securities to its subsidiaries, affiliated companies or to any other company. It may also give guarantees and
grant security interests in favor of third parties to secure its obligations or the obligations of its subsidiaries, affiliated
companies or any other company. The Company may further mortgage, pledge, transfer, encumber or otherwise hypo-
thecate all or some of its assets.

The Company may generally employ any techniques and utilize any instruments relating to its investments for the
purpose of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against
creditors, currency fluctuations, interest rate fluctuations and other risks.

The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect to
real estate or movable property, which directly or indirectly further or relate to its purpose.

Art. 3. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. Name. The Company will have the name of "Valero Lux Company II S.à r.l.".

Art. 5. Registered Office . The registered office of the Company is established in Luxembourg-City.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its Shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the Manager or
in case of plurality of Managers, by a decision of the Board of Managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Chapter II. Capital, Shares.

Art. 6. Subscribed Capital . The share capital is set at two hundred ten thousand Canadian Dollar (CAD 210,000.-)
represented by two hundred ten thousand (210,000) shares with a nominal value of one Canadian Dollar (CAD 1.-) each.

In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account into which any premium paid on any share
in addition to its par value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
of any shares which the Company may redeem from its Shareholders, to offset any net realised losses, to make distri-
butions to the Shareholders or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 7. Increase and Reduction of Capital . The capital may be increased, or decreased, in one or several times at any
time by a decision of the single Shareholder or by a decision of the Shareholders' meeting voting with the quorum and
majority rules set out by article 18 of these Articles, or, as the case may be, by the Law for any amendment to these
articles.

Art. 8. Shares . Each share entitles its owner to equal rights in the profits and assets of the Company and to one vote
at the general meetings of Shareholders. Ownership of one or several shares carries implicit acceptance of the Articles
of the Company and the resolutions of the single Shareholder or the general meeting of Shareholders.

Each share is indivisible towards the Company.

Co-owners of shares must be represented towards the Company by a common attorney-in-fact, whether appointed
amongst them or not.

The single Shareholder may transfer freely its shares when the Company is composed of a single Shareholder. The
shares may be transferred freely amongst Shareholders when the Company is composed of several Shareholders. The
shares may be transferred to non-Shareholders only with the authorization of the general meeting of Shareholders re-
presenting at least three quarters of the capital, in accordance with article 189 of the Law.

The transfer of shares must be evidenced by a notarial deed or by a deed under private seal. Any such transfer is not
binding upon the Company and upon third parties unless duly notified to the Company or accepted by the Company, in
accordance with article 1690 of the Civil Code.

The Company may redeem its own shares in accordance with the provisions of the Law.

Art. 9. Incapacity, Bankruptcy or Insolvency of a Shareholder . The Company shall not be dissolved by reason of the
death, suspension of civil

rights, insolvency or bankruptcy of the single Shareholder or of one of the Shareholders.

Chapter III. Manager(s).

Art. 10. Manager(s), Board of Managers . The Company is managed by one or several Managers. If several Managers
have been appointed, they will constitute a Board of Managers.
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The members of the Board might be split in two categories, respectively denominated "Category A Managers" and
"Category B Managers".

The Managers need not be Shareholders. The Managers may be removed at any time, with or without legitimate cause,
by a resolution of the single Shareholder or by a resolution of the Shareholders' holding a majority of votes.

Each Manager will be elected by the single Shareholder or by the Shareholders' meeting, which will determine their
number and the duration of their mandate.

Art. 11. Powers of the Manager(s) . In dealing with third parties, the Manager or the Board of Managers will have all
powers to act in the name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations
consistent with the Company's object and provided the terms of this article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by Law or the present Articles to the general meeting of Shareholders fall within
the competence of the Manager or the Board of Managers.

Towards third parties, the Company shall be bound by the sole signature of its single Manager or, in case of plurality
of Managers, by the joint signature of any two Managers of the Company. In case the Managers are split in two categories,
the Company shall obligatorily be bound by the joint signature of one Category A Manager and one Category B Manager.

If the Manager or the Board of Managers is temporarily unable to act, the Company's affairs may be managed by the
sole Shareholder or, in case the Company has several Shareholders, by the Shareholders acting under their joint signatures.

The Manager or Board of Managers shall have the rights to give special proxies for determined matters to one or more
proxy holders, selected from its members or not, either Shareholders or not.

Art. 12. Day-to-day Management . The Manager or the Board of Managers may delegate the day-to-day management
of the Company to one or several Manager(s) or agent(s) and will determine the Manager's / agent's responsibilities and
remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency. It is
understood that the day-to-day management is limited to acts of administration and thus, all acts of acquisition, disposition,
financing and refinancing have to obtain the prior approval from the Board of Managers.

Art. 13. Meetings of the Board of Managers . The meetings of the Board of Managers are held within the Grand Duchy
of Luxembourg.

The Board of Managers may elect a chairman from among its members. If the chairman is unable to be present, his
place will be taken by election among Managers present at the meeting.

The Board of Managers may elect a secretary from among its members.

A manager may be represented by another member of the Board of Managers.

The meetings of the Board of Managers may be convened by any two managers by any means of communication
including telephone or email, provided that it contains a clear indication of the agenda of the meeting. The Board of
Managers may validly debate without prior notice if all the managers are present or represented.

The Board of Managers can only validly debate and make decisions if a majority of its members is present or represented
by proxies. In case the Managers are split in two categories, at least one Category A Manager and one Category B shall
be present or represented. Any decisions made by the Board of Managers shall require a simple majority including at least
the favorable vote of one Category A Manager and of one Category B Manager. In case of ballot, the chairman of the
meeting has a casting vote.

In case of a conflict of interest as defined in article 15 hereafter, the quorum requirement shall apply without taking
into account the affected Manager or Managers.

One or more Managers may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of com-
munication initiated from Luxembourg enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate
and deliberate with each other. Such participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. Such a
decision can be documented in a single document or in several separate documents having the same content signed by
all members having participated.

A written decision, signed by all Managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the Board
of Managers, which was duly convened and held.

Such a decision can be documented in a single document or in several separate documents having the same content
signed by all members of the Board of Managers.

Art. 14. Liability - Indemnification . The Manager or the Board of Managers assumes, by reason of its position, no
personal liability in relation to any commitment validly made by it in the name of the Company.

The Company shall indemnify any Manager or officer and his heirs, executors and administrators, against any damages
or compensations to be paid by him/her or expenses or costs reasonably incurred by him/her, as a consequence or in
connection with any action, suit or proceeding to which he/she may be made a party by reason of his/her being or having
been a Manager or officer of the Company, or, at the request of the Company, of any other company of which the
Company is a Shareholder or creditor and by which he/she is not entitled to be indemnified, except in relation to matters
as to which he/she shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for gross negligence, fraud or
wilful misconduct. In the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with such matters
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covered by the settlement as to which the Company is advised by its legal counsel that the person to be indemnified did
not commit such a breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which such
Manager or officer may be entitled.

Art. 15. Conflict of Interests . No contract or other transaction between the Company and any other company or
firm shall be affected or invalidated by the fact that any one or more of the Managers or any officer of the Company has
a personal interest in, or is a Manager, associate, member, officer or employee of such other company or firm. Except as
otherwise provided for hereafter, any Manager or officer of the Company who serves as a Manager, associate, officer or
employee of any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not, by
reason of such affiliation with such other company or firm, be automatically prevented from considering and voting or
acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Notwithstanding the above, in the event that any Manager of the Company may have any personal interest in any
transaction conflicting with the interest of the Company, he shall make known to the Board of Managers such personal
interest and shall not consider or vote on any such transaction, and such transaction and such Manager's or officer's
interest therein shall be reported to the single Shareholder or to the next general meeting of Shareholders.

Chapter IV. Shareholder(s).

Art. 16. General Meeting of Shareholders . If the Company is composed of one single Shareholder, the latter exercises
the powers granted by Law to the general meeting of Shareholders.

If the Company is composed of no more than twenty-five (25) Shareholders, the decisions of the Shareholders may
be taken by a vote in writing on the text of the resolutions to be adopted which will be sent by the Board of Managers
to the Shareholders by any means of communication. In this latter case, the Shareholders are under the obligation to,
within a delay of fifteen days as from the receipt of the text of the proposed resolution, cast their written vote and mail
it to the Company.

Unless there is only one single Shareholder, the Shareholders may meet in a general meeting of Shareholders upon
call in compliance with Law by the Board of Managers, failing which by the supervisory board, if it exits, failing which by
Shareholders representing half the corporate capital. The notice sent to the Shareholders in accordance with the Law
will specify the time and place of the meeting as well as the agenda and the nature of the business to be transacted.

If all the Shareholders are present or represented at a Shareholders' meeting and if they state that they have been
informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

A Shareholder may act at any meeting of the Shareholders by appointing in writing, by any means of communication
as his proxy another person who need not be a Shareholder.

Shareholders' meetings, including the annual general meeting, may be held abroad if, in the judgment of the Board of
Managers, which is final, circumstances of "force majeure" so require.

Art. 17. Powers of the Meeting of Shareholders . Any regularly constituted Shareholders' meeting of the Company
represents the entire body of Shareholders.

Subject to all the other powers reserved to the Manager or the Board of Managers by the Law or the Articles and
subject to the object of the Company, it has the broadest powers to carry out or ratify acts relating to the operations
of the Company.

Art. 18. Procedure, Vote . Any resolution whose purpose is to amend the present Articles or whose adoption is subject
by virtue of these Articles or, as the case may be, the Law, to the quorum and majority rules set for the amendment of
the Articles will be taken by a majority of Shareholders representing at least three quarters of the capital.

The general meeting shall adopt resolutions by a simple majority of votes cast, provided that the number of shares
represented at the meeting represents at least one half of the share capital. Blank and mutilated ballots shall not be
counted.

One vote is attached to each share.

Chapter V. Financial year, Distribution of profits.

Art. 19. Financial Year . The Company's accounting year starts on January 1st and ends on December 31st of each
year.

Art. 20. Adoption of Financial Statements . At the end of each accounting year, the Company's accounts are established
and the Manager or the Board of Managers prepares an inventory including an indication of the value of the Company's
assets and liabilities.

The balance sheet and the profit and loss account are submitted to the single Shareholder or, as the case may be, to
the general meeting of Shareholders for approval.

Each Shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.
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Art. 21. Appropriation of Profits . The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses,
costs, amortisation, charges and provisions represents the net profit of the Company.

Every year five per cent (5%) of the net profit will be transferred to the statutory reserve. This deduction ceases to
be compulsory when the statutory reserve amounts to one tenth of the issued capital but must be resumed till the reserve
fund is entirely reconstituted if, at any time and for any reason whatever, it has been broken into.

The balance is at the disposal of the Shareholders.
The excess is distributed among the Shareholders. However, the Shareholders may decide, at the majority vote de-

termined by the relevant laws, that the profit, after deduction of the reserve and interim dividends if any, be either carried
forward or transferred to an extraordinary reserve.

Art. 22. Interim Dividends . Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:
- Interim accounts are established by the Manager or the Board of Managers;
- These accounts show a profit including profits carried forward or transferred to an extraordinary reserve;
- The decision to pay interim dividends is taken by the Manager or the Board of Managers;
- The payment is made once the Company has obtained the assurance that the rights of the creditors of the Company

are not threatened and once five percent (5%) of the net profit of the current year has been allocated to the legal reserve.

Chapter VI. Dissolution, Liquidation.
Art. 23. Dissolution, Liquidation . At the time of winding up of the Company, the liquidation will be carried out by one

or several liquidators, Shareholders or not, appointed by the Shareholder(s) who shall determine their powers and
remuneration.

Chapter VII. Applicable law.
Art. 24. Applicable Law . Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision

is made in these Articles.

Transitory provisions
The first accounting year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on December

31st, 2008.

Subscription - payment
All the two hundred ten thousand (210,000) shares have been subscribed by Valero Aruba Acquisition Company I,

Ltd., prenamed.
All the shares have been fully paid in cash, so that the amount of two hundred ten thousand Canadian Dollar (CAD

210,000.-) is at the disposal of the Company, as has been proven to the undersigned notary, who expressly acknowledges
it.

Estimate
For the purpose of registration, the share capital of two hundred ten thousand Canadian Dollar (CAD 210,000.-) is

valued at one hundred and thirty-eight thousand, six hundred and forty-four Euro (€ 138,644.-).

Costs
The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result

of its formation are estimated at two thousand seven hundred Euro (€ 2,700.-).

Resolutions of the sole shareholder
The sole Shareholder resolves to:
1. Determine the number of Managers at three (3).
2. Appoint the following persons as Company's Managers:

- Category A Manager:
- Mr Michael S. Ciskowski, Executive Vice President, born in Enid, Oklahoma (the United States of America), on

November 19th, 1957, with professional address at One Valero Way, San Antonio, TX 78249, U.S.A.;

- Category B Managers:
- Mr Christophe Fender, chartered accountant, born in Strasbourg (France), on July 10th, 1965, with professional

address at 23, rue des Bruyères, L-1274 Howald, Grand Duchy of Luxembourg;
- Mr Luc Sunnen, chartered accountant, born in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), on December 22nd,

1961, with professional address at 23, rue des Bruyères, L-1274 Howald, Grand Duchy of Luxembourg.
The duration of the Managers' mandate is unlimited.
3. Appoint the following persons as Company's day-to-day Managers:
- Mr Christophe Fender, prenamed.
- Mr Luc Sunnen, prenamed.
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The duration of the day-to-day Managers' mandate is unlimited.

4. Have the address of the Company at 43, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing party and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present deed was drawn up in Echternach, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxy of the Company appearing, she signed together with the notary the
present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille huit, le onze novembre.

Par-devant Maître Henri Beck, notaire de résidence à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Valero Aruba Acquisition Company I, Ltd., une société constituée selon le droit des Iles Vierges Britanniques, ayant
son siège social à c/o CITCO B.V.I. Limited, CITCO Building, P.O. Box 662, Road Town, Tortola, Iles Vierges Britanniques,
et inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés des Iles Vierges Britanniques sous le numéro 580073.

Représentée par Madame Peggy Simon, employée privée, ayant son adresse professionnelle au 9, Rabatt, L-6475 Ech-
ternach, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée le 5 novembre, 2008.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par la comparante et le notaire instrumentant, annexée
aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une
société à responsabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit :

Chapitre I er . Forme, Dénomination, Siège, Objet, Durée.

Art. 1 er . Forme  . Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité
(ci-après "la Société"), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-
après "la Loi"), ainsi que par les présents statuts de la Société (ci-après "les Statuts").

La Société comporte initialement un Associé unique, propriétaire de la totalité des parts sociales. Elle peut cependant,
à toute époque, comporter plusieurs Associés, dans la limite de quarante (40) Associés, par suite notamment, de cession
ou transmission de parts sociales ou de création de parts sociales nouvelles.

Art. 2. Objet . La Société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans d'autres
sociétés ou entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier
acquérir par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de partici-
pation, incluant sans limitation, des obligations, tout instrument de dette, créances, certificats de dépôt, des unités de
trust et en général toute valeur ou instruments financiers émis par toute entité publique ou privée, y compris des sociétés
de personnes. Elle pourra participer dans la création, le développement, la gestion et le contrôle de toute société ou
entreprise. Elle pourra en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets ou d'autres droits de
propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit à l'exception d'un emprunt public. Elle peut procéder,
par voie de placement privé, à l'émission de parts et d'obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts et/ou de
créances incluant, sans limitation, l'émission de "PECS" et des "warrants", et ce convertibles ou non. La Société pourra
prêter des fonds, y compris ceux résultant des emprunts et/ou des émissions d'obligations, à ses filiales, sociétés affiliées
et à toute autre société. Elle peut également consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces personnes afin
de garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute autre société. La Société pourra
en outre gager, nantir, céder, grever de charges tout ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière, des sûretés
portant sur tout ou partie de ses avoirs.

La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en vue
d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les créanciers, fluctuations
monétaires, fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, financières ou industrielles ainsi que tout transfert de
propriété mobiliers ou immobiliers, qui directement ou indirectement favorisent la réalisation de son objet social ou s'y
rapportent de manière directe ou indirecte.
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Art. 3. Durée . La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Dénomination . La Société a comme dénomination "Valero Lux Company II S.à r.l.".

Art. 5. Siège Social . Le siège social est établi à Luxembourg-Ville.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée

générale extraordinaire des Associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.
L'adresse du siège social peut être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision du Gérant, ou en cas de

pluralité de Gérants, du Conseil de Gérance.
La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Chapitre II. Capital, Parts sociales.
Art. 6. Capital Souscrit . Le capital social est fixé à deux cent dix mille Dollars canadiens (CAD 210.000,-) représenté

par deux cent dix mille (210.000) parts sociales d'une valeur nominale d'un Dollar canadien (CAD 1,-) chacune.
En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part

sociale en plus de la valeur nominale seront transférées. L'avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer
le remboursement en cas de rachat des parts sociales des Associés par la Société, pour compenser des pertes nettes
réalisées, pour effectuer des distributions aux Associés, ou pour être affecté à la réserve légale.

Art. 7. Augmentation et Diminution du capital social . Le capital émis de la Société peut être augmenté ou réduit, en
une ou en plusieurs fois, par une résolution de l'Associé unique ou des Associés adoptée aux conditions de quorum et
de majorité exigées par les Statuts ou, selon le cas, par la Loi pour toute modification des Statuts.

Art. 8. Parts Sociales . Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit égal dans les bénéfices de la Société et
dans tout l'actif social et une voix à l'assemblée générale des Associés. La propriété d'une ou de plusieurs parts sociales
emporte de plein droit adhésion aux Statuts de la Société et aux décisions de l'Associé unique ou des Associés.

Chaque part est indivisible à l'égard de la Société.
Les propriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un mandataire

commun pris parmi eux ou en dehors d'eux.
Les cessions ou transmissions de parts sociales détenues par l'Associé unique sont libres, si la Société a un Associé

unique. Les parts sociales sont librement cessibles entre Associés, si la Société a plusieurs Associés. Les parts sociales ne
peuvent être cédées entre vifs à des non-Associés que moyennant l'agrément des Associés représentant les trois quarts
du capital social, en conformité avec l'article 189 de la Loi.

La cession de parts sociales doit être formalisée par acte notarié ou par acte sous seing privé. De telles cessions ne
sont opposables à la Société et aux tiers qu'après qu'elles aient été signifiées à la Société ou acceptées par elle confor-
mément à l'article 1690 du Code Civil.

La Société peut racheter ses propres parts sociales conformément aux dispositions légales.

Art. 9. Incapacité, Faillite ou Déconfiture d'un Associé La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la sus-
pension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la faillite de l'Associé unique ou d'un des Associés.

Chapitre III. Gérant(s).
Art. 10. Gérants, Conseil de Gérance . La Société est gérée par un ou plusieurs Gérants. Si plusieurs Gérants sont

nommés, ils constitueront un Conseil de Gérance. Les membres peuvent ou non être répartis en deux catégories, nommés
respectivement "Gérants de catégorie A" et "Gérants de catégorie B".

Les Gérants ne doivent pas être obligatoirement Associés. Ils peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans
justification légitime, par décision de l'Associé unique ou des Associés représentant une majorité des voix.

Chaque Gérant sera nommé par l'Associé unique ou les Associés, selon le cas, qui détermineront leur nombre et la
durée de leur mandat.

Art. 11. Pouvoirs du/des Gérant(s) . Dans les rapports avec les tiers, le Gérant ou le Conseil de Gérance a tout pouvoir
pour agir au nom de la Société dans toutes les circonstances et pour effectuer et approuver tout acte et opération
conformément à l'objet social et pourvu que les termes du présent article aient été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des Associés par la Loi ou les Statuts seront de
la compétence du Gérant ou du Conseil de Gérance.

Envers les tiers, la Société est valablement engagée par la signature de son Gérant unique ou, en cas de pluralité de
Gérants, par la signature conjointe de deux Gérants. Dans l'éventualité où deux catégories de Gérants sont créées, la
Société sera obligatoirement engagée par la signature conjointe d'un Gérant de catégorie A et d'un Gérant de catégorie
B.

Si le Gérant ou le Conseil de Gérance est temporairement dans l'impossibilité d'agir, la Société pourra être gérée par
l'Associé unique ou en cas de pluralité d'Associés, par les Associés agissant conjointement.

Le Gérant ou le Conseil de Gérance a le droit de déléguer certains pouvoirs déterminés à un ou plusieurs mandataires,
sélectionnés parmi ses membres ou pas, qu'ils soient Associés ou pas.
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Art. 12. Gestion Journalière . Le Gérant ou le Conseil de Gérance peut déléguer la gestion journalière de la Société
à un ou plusieurs Gérant(s) ou mandataire(s) et déterminera les responsabilités et rémunérations (éventuelle) des Gé-
rants/ mandataires, la durée de la période de représentation et toute autre condition pertinente de ce mandat. Il est
convenu que la gestion journalière se limite aux actes d'administration et qu'en conséquence, tout acte d'acquisition, de
disposition, de financement et refinancement doit être préalablement approuvé par le Gérant ou le Conseil de Gérance.

Art. 13. Réunions du Conseil de Gérance . Les réunions du Conseil de Gérance sont tenues au Grand-duché de
Luxembourg.

Le Conseil de Gérance peut élire un président parmi ses membres. Si le président ne peut être présent, un remplaçant
sera élu parmi les Gérants présents à la réunion.

Le Conseil de Gérance peut élire un secrétaire parmi ses membres.

Un Gérant peut en représenter un autre au Conseil.

Les réunions du Conseil de Gérance sont convoquées par deux Gérants par n'importe quel moyen de communication
incluant le téléphone ou le courrier électronique, à condition qu'il contienne une indication claire de l'ordre du jour de
la réunion. Le Conseil de Gérance peut valablement délibérer sans convocation préalable si tous les Gérants sont présents
ou représentés.

Le Conseil de Gérance ne peut délibérer et prendre des décisions valablement que si une majorité de ses membres
est présente ou représentée par procurations. Dans l'éventualité où deux catégories de Gérants sont créées, au moins
un Gérant de catégorie A et un Gérant de catégorie B devra être présent ou représenté.

Toute décision du Conseil de Gérance doit être prise à majorité simple, avec au moins le vote affirmatif d'un Gérant
de catégorie A et d'un Gérant de catégorie B dans l'éventualité où deux catégories de Gérants sont créées. En cas de
ballottage, le président du conseil a un vote prépondérant.

En cas de conflit d'intérêt tel que défini à l'article 15 ci-après, les exigences de quorum s'appliqueront sans prendre en
compte le ou les Gérants concernés.

Chaque Gérant et tous les Gérants peuvent participer aux réunions du conseil par conference call ou par tout autre
moyen similaire de communication, à partir du Luxembourg, ayant pour effet que tous les Gérants participant et délibérant
au conseil puissent se comprendre mutuellement.

Dans ce cas, le ou les Gérants concernés seront censés avoir participé en personne à la réunion. Cette décision peut
être documentée dans un document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signé(s) par
tous les participants.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les Gérants, produira effet au même titre qu'une décision
prise à une réunion du Conseil de Gérance, dûment convoquée et tenue.

Cette décision peut être documentée dans un document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même
contenu, signé(s) par tous les participants.

Art. 14. Responsabilité, Indemnisation . Le Gérant ou le Conseil de Gérance ne contracte à raison de sa fonction,
aucune obligation personnelle relativement aux engagements régulièrement pris par lui au nom de la Société.

La Société devra indemniser tout Gérant ou mandataire et ses héritiers, exécutant et administrant, contre tous dom-
mages ou compensations devant être payés par lui/elle ainsi que les dépenses ou les coûts raisonnablement engagés par
lui/elle, en conséquence ou en relation avec toute action, procès ou procédures à propos desquelles il/elle pourrait être
partie en raison de son/sa qualité ou ancienne qualité de Gérant ou mandataire de la Société, ou, à la requête de la Société,
de toute autre société où la Société est un Associé ou un créancier et par quoi il/elle n'a pas droit à être indemnisé(e),
sauf si cela concerne des questions à propos desquelles il/elle sera finalement déclaré(e) impliqué(e) dans telle action,
procès ou procédures en responsabilité pour négligence grave, fraude ou mauvaise conduite préméditée. Dans l'hypothèse
d'une transaction, l'indemnisation sera octroyée seulement pour les points couverts par l'accord et pour lesquels la Société
a été avertie par son avocat que la personne à indemniser n'a pas commis une violation de ses obligations telle que décrite
ci-dessus. Les droits d'indemnisation ne devront pas exclure d'autres droits auxquels tel Gérant ou mandataire pourrait
prétendre.

Art. 15. Conflit d'Intérêt . Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou firmes ne sera
affecté ou invalidé par le fait qu'un ou plusieurs Gérants ou fondés de pouvoirs de la Société y auront un intérêt personnel,
ou en seront Gérant, Associé, fondé de pouvoirs ou employé. Sauf dispositions contraires ci-dessous, un Gérant ou fondé
de pouvoirs de la Société qui remplira en même temps des fonctions d'administrateur, Associé, fondé de pouvoirs ou
employé d'une autre société ou firme avec laquelle la Société contractera ou entrera autrement en relations d'affaires,
ne sera pas, pour le motif de cette appartenance à cette société ou firme, automatiquement empêché de donner son avis
et de voter ou d'agir quant à toutes opérations relatives à un tel contrat ou autre affaire.

Nonobstant ce qui précède, au cas où un Gérant ou fondé de pouvoirs aurait un intérêt personnel dans une opération
de la Société, entrant en conflit avec les intérêts de la Société, il en avisera le Conseil de Gérance et il ne pourra prendre
part aux délibérations ou émettre un vote au sujet de cette opération. Cette opération ainsi que l'intérêt personnel du
Gérant ou du fondé de pouvoirs seront portés à la connaissance de l'Associé unique ou des Associés au prochain vote
par écrit ou à la prochaine assemblée générale des Associés.
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Chapitre IV. Associé(s).
Art. 16. Assemblée Générale des Associés . Si la Société comporte un Associé unique, celui-ci exerce tous les pouvoirs

qui sont dévolus par la Loi à l'assemblée générale des Associés.

Si la Société ne comporte pas plus de vingt-cinq (25) Associés, les décisions des Associés peuvent être prises par vote
écrit sur le texte des résolutions à adopter, lequel sera envoyé par le Conseil de Gérance aux Associés par le biais de
tout moyen de communication. Dans ce dernier cas les Associés ont l'obligation d'émettre leur vote écrit et de l'envoyer
à la Société, dans un délai de quinze jours suivant la réception du texte de la résolution proposée.

A moins qu'il n'y ait qu'un Associé unique, les Associés peuvent se réunir en assemblée générale conformément aux
conditions fixées par la Loi sur convocation par le Conseil de Gérance, ou à défaut, par le conseil de surveillance, s'il
existe, ou à défaut, par des Associés représentant la moitié du capital social. La convocation envoyée aux Associés en
conformité avec la Loi indiquera la date, l'heure et le lieu de l'assemblée et elle contiendra l'ordre du jour de l'assemblée
générale ainsi qu'une indication des affaires qui y seront traitées.

Au cas où tous les Associés sont présents ou représentés et déclarent avoir eu connaissance de l'ordre du jour de
l'assemblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Tout Associé peut prendre part aux assemblées en désignant par écrit, par tout moyen de communication, un man-
dataire, lequel n'est pas obligatoirement Associé.

Les assemblées générales des Associés, y compris l'assemblée générale annuelle, peuvent se tenir à l'étranger chaque
fois que se produiront des circonstances de force majeure qui seront appréciées souverainement par le Conseil de
Gérance.

Art. 17. Pouvoirs de l'Assemblée Générale . Toute assemblée générale des Associés régulièrement constituée repré-
sente l'ensemble des Associés.

Sous réserve de tous autres pouvoirs réservés au Conseil de Gérance en vertu de la Loi ou les Statuts et conformément
à l'objet social de la Société, elle a les pouvoirs les plus larges pour décider ou ratifier tous actes relatifs aux opérations
de la Société.

Art. 18. Procédure - Vote . Toute décision dont l'objet est de modifier les présents Statuts ou dont l'adoption est
soumise par les présents Statuts, ou selon le cas, par la Loi aux règles de quorum et de majorité fixée pour la modification
des Statuts sera prise par une majorité des Associés représentant au moins les trois quarts du capital.

L'assemblée générale adoptera les décisions à la majorité simple des voix émises, à condition que le nombre des parts
sociales représentées à l'assemblée représente au moins la moitié du capital social. Les votes blancs et les votes à bulletin
secret ne devront pas être pris en compte.

Chaque action donne droit à une voix.

Chapitre V. Année sociale, Répartition.
Art. 19. Année Sociale . L'année sociale commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 20. Approbation des Comptes Annuels . Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont
établis et le Gérant ou le Conseil de Gérance prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et
passifs de la Société.

Les comptes annuels et le compte des profits et pertes sont soumis à l'agrément de l'Associé unique ou, suivant le cas,
des Associés.

Tout Associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 21. Affectation des Résultats . L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais,
charges et amortissements et provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net seront affectés à la réserve légale.

Ces prélèvements cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième du capital social, mais
devront être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de
réserve se trouve entamé.

Le solde du bénéfice net est distribué entre les Associés.

Le surplus est distribué entre les Associés. Néanmoins, les Associés peuvent, à la majorité prévue par la Loi, décider
qu'après déduction de la réserve légale et des dividendes intérimaires le cas échéant, le bénéfice sera reporté à nouveau
ou transféré à une réserve spéciale.

Art. 22. Dividendes Intérimaires . Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués à tout moment, sous réserve
du respect des conditions suivantes :

- Des comptes intérimaires doivent être établis par le Gérant ou par le Conseil de Gérance,

- Ces comptes intérimaires, les bénéfices reportés ou affectés à une réserve extraordinaire y inclus, font apparaître
un bénéfice,

- Le Gérant ou le Conseil de Gérance est seul compétent pour décider de la distribution d'acomptes sur dividendes,
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- Le paiement n'est effectué par la Société qu'après avoir obtenu l'assurance que les droits des créanciers ne sont pas
menacés et une fois que cinq pour cent (5 %) du profit net de l'année en cours a été attribué à la réserve légale.

Chapitre VI. Dissolution, Liquidation.
Art. 23. Dissolution, Liquidation . Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou

plusieurs liquidateurs, Associés ou non, nommés par les Associé(s) qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Chapitre VII. Loi applicable.
Art. 24. Loi Applicable . Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les Statuts, il est fait référence

à la Loi.

Dispositions transitoires
Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se termine le 31 décembre 2008.

Souscription - Libération
Toutes les deux cent dix mille (210.000) parts sociales ont été souscrites par Valero Aruba Acquisition Company I,

Ltd., préqualifiée.
Toutes les parts sociales ont été entièrement libérées par versement en espèces, de sorte que la somme de deux cent

dix mille Dollars canadiens (CAD 210.000,-) est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au notaire instrumentant,
qui le reconnaît expressément.

Estimation
Pour les besoins de l'enregistrement, le capital social de deux cent dix mille Dollars canadiens (CAD 210.000,-) est

évalué à est évalué à cent trente-huit mille et six cent quarante-quatre Euros (€ 138.644,-).

Frais
La comparante a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui

incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ deux mille sept cents Euros (€
2.700,-).

Décisions de l'associé unique
L'Associé unique décide de:
1. Déterminer le nombre de Gérants à trois (3).
2. Nommer les personnes suivantes en tant que Gérants de la Société:

- Gérant de catégorie A :
- M. Michael S. Ciskowski, Vice Président de société, né à Enid, Oklahoma (Etats-Unis d'Amérique), le 19 novembre

1957, résidant à One Valero Way, San Antonio, TX 78249,U.S.A.;

- Gérants de catégorie B :
- M. Christophe Fender, expert-comptable, né à Strasbourg (France), le 10 juillet, 1965, ayant pour adresse profes-

sionnelle le 23, rue des Bruyères, L-1274 Howald, Grand-duché de Luxembourg ;
- M. Luc Sunnen, expert-comptable, né à Luxembourg (Grand-duché de Luxembourg), le 22 décembre 1961, ayant

pour adresse professionnelle le 23, rue des Bruyères, L-1274 Howald, Grand-duché de Luxembourg.
La durée du mandat des Gérants est illimitée.
3. Nommer les personnes suivantes en tant que Gérants délégués à la gestion journalière de la Société:
- M. Christophe Fender, prédésigné.
- M. Sunnen, prédésigné.
La durée du mandat des Gérants délégués à la gestion journalière de la Société est illimitée.
4. Déterminer l'adresse du siège social au 43, Boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-

bourg.

Déclaration
Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que la comparante l'a requis

de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Echternach, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, celle-ci a signé le présent acte avec le

notaire.
Signé: P. SIMON, Henri BECK.
Enregistré à Echternach, le 11 novembre 2008, relation : ECH/2008/1494. Reçu six cent quatre-vingt-treize euros vingt-

deux cents, 138.644,- à 0,5% = 693,22.
Le Receveur (signé): MINY.
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POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de la publication au Mémorial.

Echternach, le 14 novembre 2008. Henri BECK.

Référence de publication: 2008147451/201/522.

(080173821) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2008.

Alfimark Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 51.961.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

ALFIMARK HOLDING S.A.
F. DUMONT / N. THIRION
Administrateur / Administrateur, Présidente du Conseil d'Administration

Référence de publication: 2008142677/795/14.

Enregistré à Luxembourg, le 11 novembre 2008, réf. LSO-CW03683. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080167526) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2008.

Luxoberge S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1413 Luxembourg, 9, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 39.507.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 novembre 2008.
Pour LUXOBERGE S.A.
FIDUCIAIRE CENTRALE DU LUXEMBOURG S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008142675/503/15.

Enregistré à Luxembourg, le 7 novembre 2008, réf. LSO-CW02607. - Reçu 20,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080167612) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2008.

Basil Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 106.939.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

BASIL FINANCE S.A.
MADAS S.à. r.l. / LOUV S.à r.l.
Administrateur / Administrateur, Présidente du Conseil d'Administration
Représentée par C. FRANCOIS / Représentée par L. MOSTADE
Représentant permanent / Représentant permanent

Référence de publication: 2008142680/795/16.

Enregistré à Luxembourg, le 11 novembre 2008, réf. LSO-CW03676. - Reçu 30,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080167528) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2008.
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Valero Lux Company I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 43, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 143.001.

STATUTES
In the year two thousand and eight, on the eleventh of November.
Before Us Maître Henri Beck, notary, residing in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
Valero Aruba Acquisition Company I, Ltd., a company organized under the laws of the British Virgin Islands, with

registered office at c/o CITCO B.V.I. Limited, CITCO Building, P.O. Box 662, Road Town, Tortola, British Virgin Islands,
and registered with the British Virgin Islands Trade and Companies Registrar under number 580073,

hereby represented by Ms Peggy Simon, private employee, with professional address at 9, Rabatt, L-6475 Echternach,
Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy established on November 5th, 2008.

The said proxy, signed ne varietur by the proxy holder of the company appearing and the undersigned notary, will
remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing company, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to state as follows
the articles of association of a private limited liability company:

Chapter I. Form, Name, Registered Office, Object, Duration.

Art. 1. Form. There is formed a private limited liability company (hereafter the "Company"), which will be governed
by the laws pertaining to such an entity, and in particular by the law of August 10th, 1915 on commercial companies as
amended (hereafter the "Law"), as well as by the present articles of association (hereafter the "Articles").

The Company is initially composed of one single Shareholder, subscriber of all the shares. The Company may however
at any time be composed of several Shareholders, but not exceeding forty (40) Shareholders, notably as a result of the
transfer of shares or the issue of new shares.

Art. 2. Object. The purpose of the Company is the acquisition of ownership interests, in Luxembourg or abroad, in
any companies or enterprises in any form whatsoever and the management of such ownership interests. The Company
may in particular acquire by subscription, purchase, and exchange or in any other manner any stock, shares and any other
securities, including without limitation bonds, debentures, certificates of deposit, trust units, any other debt instruments
and more generally any securities and financial instruments issu ed by any public or private entity whatsoever, including
partnerships. It may participate in the creation, development, management and control of any company or enterprise. It
may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other intellectual property rights of any
nature or origin whatsoever.

The Company may borrow in any form, except for borrowing from the public. It may issue notes, bonds, debentures
and any other kind of debt and/or equity securities, including but not limited to preferred equity certificates and warrants,
whether convertible or not in all cases. The Company may lend funds including the proceeds of any borrowings and/or
issues of debt securities to its subsidiaries, affiliated companies or to any other company. It may also give guarantees and
grant security interests in favor of third parties to secure its obligations or the obligations of its subsidiaries, affiliated
companies or any other company. The Company may further mortgage, pledge, transfer, encumber or otherwise hypo-
thecate all or some of its assets.

The Company may generally employ any techniques and utilize any instruments relating to its investments for the
purpose of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against
creditors, currency fluctuations, interest rate fluctuations and other risks.

The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect to
real estate or movable property, which directly or indirectly further or relate to its purpose.

Art. 3. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. Name. The Company will have the name of "Valero Lux Company I S.à r.l.".

Art. 5. Registered Office. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City.
It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-

dinary general meeting of its Shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the Manager or

in case of plurality of Managers, by a decision of the Board of Managers.
The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Chapter II. Capital, Shares.
Art. 6. Subscribed Capital. The share capital is set at two hundred ten thousand Canadian Dollar (CAD 210,000.-)

represented by two hundred ten thousand (210,000) shares with a nominal value of one Canadian Dollar (CAD 1.-) each.
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In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account into which any premium paid on any share
in addition to its par value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
of any shares which the Company may redeem from its Shareholders, to offset any net realised losses, to make distri-
butions to the Shareholders or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 7. Increase and Reduction of Capital. The capital may be increased, or decreased, in one or several times at any
time by a decision of the single Shareholder or by a decision of the Shareholders' meeting voting with the quorum and
majority rules set out by article 18 of these Articles, or, as the case may be, by the Law for any amendment to these
Articles.

Art. 8. Shares. Each share entitles its owner to equal rights in the profits and assets of the Company and to one vote
at the general meetings of Shareholders. Ownership of one or several shares carries implicit acceptance of the Articles
of the Company and the resolutions of the single Shareholder or the general meeting of Shareholders.

Each share is indivisible towards the Company.

Co-owners of shares must be represented towards the Company by a common attorney-in-fact, whether appointed
amongst them or not.

The single Shareholder may transfer freely its shares when the Company is composed of a single Shareholder. The
shares may be transferred freely amongst Shareholders when the Company is composed of several Shareholders. The
shares may be transferred to non-Shareholders only with the authorization of the general meeting of Shareholders re-
presenting at least three quarters of the capital, in accordance with article 189 of the Law.

The transfer of shares must be evidenced by a notarial deed or by a deed under private seal. Any such transfer is not
binding upon the Company and upon third parties unless duly notified to the Company or accepted by the Company, in
accordance with article 1690 of the Civil Code.

The Company may redeem its own shares in accordance with the provisions of the Law.

Art. 9. Incapacity, Bankruptcy or Insolvency of a Shareholder. The Company shall not be dissolved by reason of the
death, suspension of civil

rights, insolvency or bankruptcy of the single Shareholder or of one of the Shareholders.

Chapter III. Manager(s).

Art. 10. Manager(s), Board of Managers. The Company is managed by one or several Managers. If several Managers
have been appointed, they will constitute a Board of Managers.

The members of the Board might be split in two categories, respectively denominated "Category A Managers" and
"Category B Managers".

The Managers need not be Shareholders. The Managers may be removed at any time, with or without legitimate cause,
by a resolution of the single Shareholder or by a resolution of the Shareholders' holding a majority of votes.

Each Manager will be elected by the single Shareholder or by the Shareholders' meeting, which will determine their
number and the duration of their mandate.

Art. 11. Powers of the Manager(s). In dealing with third parties, the Manager or the Board of Managers will have all
powers to act in the name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations
consistent with the Company's object and provided the terms of this article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by Law or the present Articles to the general meeting of Shareholders fall within
the competence of the Manager or the Board of Managers.

Towards third parties, the Company shall be bound by the sole signature of its single Manager or, in case of plurality
of Managers, by the joint signature of any two Managers of the Company. In case the Managers are split in two categories,
the Company shall obligatorily be bound by the joint signature of one Category A Manager and one Category B Manager.

If the Manager or the Board of Managers is temporarily unable to act, the Company's affairs may be managed by the
sole Shareholder or, in case the Company has several Shareholders, by the Shareholders acting under their joint signatures.

The Manager or Board of Managers shall have the rights to give special proxies for determined matters to one or more
proxy holders, selected from its members or not, either Shareholders or not.

Art. 12. Day-to-day Management. The Manager or the Board of Managers may delegate the day-to-day management
of the Company to one or several Manager(s) or agent(s) and will determine the Manager's / agent's responsibilities and
remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency. It is
understood that the day-to-day management is limited to acts of administration and thus, all acts of acquisition, disposition,
financing and refinancing have to obtain the prior approval from the Board of Managers.

Art. 13. Meetings of the Board of Managers. The meetings of the Board of Managers are held within the Grand Duchy
of Luxembourg.

The Board of Managers may elect a chairman from among its members. If the chairman is unable to be present, his
place will be taken by election among Managers present at the meeting.
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The Board of Managers may elect a secretary from among its members.

A manager may be represented by another member of the Board of Managers.

The meetings of the Board of Managers may be convened by any two managers by any means of communication
including telephone or email, provided that it contains a clear indication of the agenda of the meeting. The Board of
Managers may validly debate without prior notice if all the managers are present or represented.

The Board of Managers can only validly debate and make decisions if a majority of its members is present or represented
by proxies. In case the Managers are split in two categories, at least one Category A Manager and one Category B shall
be present or represented. Any decisions made by the Board of Managers shall require a simple majority including at least
the favorable vote of one Category A Manager and of one Category B Manager. In case of ballot, the chairman of the
meeting has a casting vote.

In case of a conflict of interest as defined in article 15 hereafter, the quorum requirement shall apply without taking
into account the affected Manager or Managers.

One or more Managers may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of com-
munication initiated from Luxembourg enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate
and deliberate with each other. Such participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. Such a
decision can be documented in a single document or in several separate documents having the same content signed by
all members having participated.

A written decision, signed by all Managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the Board
of Managers, which was duly convened and held.

Such a decision can be documented in a single document or in several separate documents having the same content
signed by all members of the Board of Managers.

Art. 14. Liability - Indemnification. The Manager or the Board of Managers assumes, by reason of its position, no
personal liability in relation to any commitment validly made by it in the name of the Company.

The Company shall indemnify any Manager or officer and his heirs, executors and administrators, against any damages
or compensations to be paid by him/her or expenses or costs reasonably incurred by him/her, as a consequence or in
connection with any action, suit or proceeding to which he/she may be made a party by reason of his/her being or having
been a Manager or officer of the Company, or, at the request of the Company, of any other company of which the
Company is a Shareholder or creditor and by which he/she is not entitled to be indemnified, except in relation to matters
as to which he/she shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for gross negligence, fraud or
wilful misconduct. In the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with such matters
covered by the settlement as to which the Company is advised by its legal counsel that the person to be indemnified did
not commit such a breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which such
Manager or officer may be entitled.

Art. 15. Conflict of Interests. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm
shall be affected or invalidated by the fact that any one or more of the Managers or any officer of the Company has a
personal interest in, or is a Manager, associate, member, officer or employee of such other company or firm. Except as
otherwise provided for hereafter, any Manager or officer of the Company who serves as a Manager, associate, officer or
employee of any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not, by
reason of such affiliation with such other company or firm, be automatically prevented from considering and voting or
acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Notwithstanding the above, in the event that any Manager of the Company may have any personal interest in any
transaction conflicting with the interest of the Company, he shall make known to the Board of Managers such personal
interest and shall not consider or vote on any such transaction, and such transaction and such Manager's or officer's
interest therein shall be reported to the single Shareholder or to the next general meeting of Shareholders.

Chapter IV. Shareholder(s).

Art. 16. General Meeting of Shareholders. If the Company is composed of one single Shareholder, the latter exercises
the powers granted by Law to the general meeting of Shareholders.

If the Company is composed of no more than twenty-five (25) Shareholders, the decisions of the Shareholders may
be taken by a vote in writing on the text of the resolutions to be adopted which will be sent by the Board of Managers
to the Shareholders by any means of communication. In this latter case, the Shareholders are under the obligation to,
within a delay of fifteen days as from the receipt of the text of the proposed resolution, cast their written vote and mail
it to the Company.

Unless there is only one single Shareholder, the Shareholders may meet in a general meeting of Shareholders upon
call in compliance with Law by the Board of Managers, failing which by the supervisory board, if it exits, failing which by
Shareholders representing half the corporate capital. The notice sent to the Shareholders in accordance with the Law
will specify the time and place of the

meeting as well as the agenda and the nature of the business to be transacted.
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If all the Shareholders are present or represented at a Shareholders' meeting and if they state that they have been
informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

A Shareholder may act at any meeting of the Shareholders by appointing in writing, by any means of communication
as his proxy another person who need not be a Shareholder.

Shareholders' meetings, including the annual general meeting, may be held abroad if, in the judgment of the Board of
Managers, which is final, circumstances of "force majeure" so require.

Art. 17. Powers of the Meeting of Shareholders. Any regularly constituted Shareholders' meeting of the Company
represents the entire body of Shareholders.

Subject to all the other powers reserved to the Manager or the Board of Managers by the Law or the Articles and
subject to the object of the Company, it has the broadest powers to carry out or ratify acts relating to the operations
of the Company.

Art. 18. Procedure, Vote. Any resolution whose purpose is to amend the present Articles or whose adoption is subject
by virtue of these Articles or, as the case may be, the Law, to the quorum and majority rules set for the amendment of
the Articles will be taken by a majority of Shareholders representing at least three quarters of the capital.

The general meeting shall adopt resolutions by a simple majority of votes cast, provided that the number of shares
represented at the meeting represents at least one half of the share capital. Blank and mutilated ballots shall not be
counted.

One vote is attached to each share.

Chapter V. Financial Year, Distribution of Profits.

Art. 19. Financial Year. The Company's accounting year starts on January 1st and ends on December 31st of each year.

Art. 20. Adoption of Financial Statements. At the end of each accounting year, the Company's accounts are established
and the Manager or the Board of Managers prepares an inventory including an indication of the value of the Company's
assets and liabilities.

The balance sheet and the profit and loss account are submitted to the single Shareholder or, as the case may be, to
the general meeting of Shareholders for approval.

Each Shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 21. Appropriation of Profits. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses,
costs, amortisation, charges and provisions represents the net profit of the Company.

Every year five percent (5%) of the net profit will be transferred to the statutory reserve. This deduction ceases to be
compulsory when the statutory reserve amounts to one tenth of the issued capital but must be resumed till the reserve
fund is entirely reconstituted if, at any time and for any reason whatever, it has been broken into.

The balance is at the disposal of the Shareholders.

The excess is distributed among the Shareholders. However, the Shareholders may decide, at the majority vote de-
termined by the relevant laws, that the profit, after deduction of the reserve and interim dividends if any, be either carried
forward or transferred to an extraordinary reserve.

Art. 22. Interim Dividends. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

- Interim accounts are established by the Manager or the Board of Managers;

- These accounts show a profit including profits carried forward or transferred to an extraordinary reserve;

- The decision to pay interim dividends is taken by the Manager or the Board of Managers;

- The payment is made once the Company has obtained the assurance that the rights of the creditors of the Company
are not threatened and once five percent (5%) of the net profit of the current year has been allocated to the legal reserve.

Chapter VI. Dissolution, Liquidation.

Art. 23. Dissolution, Liquidation. At the time of winding up of the Company, the liquidation will be carried out by one
or several liquidators, Shareholders or not, appointed by the Shareholder(s) who shall determine their powers and
remuneration.

Chapter VII. Applicable Law.

Art. 24. Applicable Law. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision
is made in these Articles.

Transitory provisions

The first accounting year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on December
31st, 2008.
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Subscription - Payment

All the two hundred ten thousand (210,000) shares have been subscribed by Valero Aruba Acquisition Company I,
Ltd., prenamed.

All the shares have been fully paid in cash, so that the amount of two hundred ten thousand Canadian Dollar (CAD
210,000.-) is at the disposal of the Company, as has been proven to the undersigned notary, who expressly acknowledges
it.

Estimate

For the purpose of registration, the share capital of two hundred ten thousand Canadian Dollar (CAD 210,000.-) is
valued at one hundred and thirty-eight thousand, six hundred and forty-four Euro (€ 138,644.-).

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at two thousand seven hundred Euro (€ 2,700.-).

Resolutions of the sole shareholder

The sole Shareholder resolves to:

1. Determine the number of Managers at three (3).

2. Appoint the following persons as Company's Managers:

- Category A Manager:

- Mr Michael S. Ciskowski, Executive Vice President, born in Enid, Oklahoma (the United States of America), on
November 19th, 1957, with professional address at One Valero Way, San Antonio, TX 78249, U.S.A.;

- Category B Managers:

- Mr Christophe Fender, chartered accountant, born in Strasbourg (France), on July 10th, 1965, with professional
address at 23, rue des Bruyères, L-1274 Howald, Grand Duchy of Luxembourg;

- Mr Luc Sunnen, chartered accountant, born in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), on December 22nd,
1961, with professional address at 23, rue des Bruyères, L-1274 Howald, Grand Duchy of Luxembourg.

The duration of the Managers' mandate is unlimited.

3. Appoint the following persons as Company's day-to-day Managers:

- Mr Christophe Fender, prenamed.

- Mr Luc Sunnen, prenamed.

The duration of the day-to-day Managers' mandate is unlimited.

4. Have the address of the Company at 43, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing party and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present deed was drawn up in Echternach, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxy of the Company appearing, she signed together with the notary the
present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille huit, le onze novembre.

Par-devant Maître Henri Beck, notaire de résidence à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Valero Aruba Acquisition Company I, Ltd., une société constituée selon le droit des Iles Vierges Britanniques, ayant
son siège social à c/o CITCO B.V.I. Limited, CITCO Building, P.O. Box 662, Road Town, Tortola, Iles Vierges Britanniques,
et inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés des Iles Vierges Britanniques sous le numéro 580073.

Représentée par Madame Peggy Simon, employée privée, ayant son adresse professionnelle au 9, Rabatt, L-6475 Ech-
ternach, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée le 5 novembre 2008.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par la comparante et le notaire instrumentant, annexée
aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une
société à responsabilité limitée dont il a arrêté les statuts comme suit:
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Chapitre I er . Forme, Dénomination, Siège, Objet, Durée.

Art. 1 er . Forme.  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité
(ci-après "la Société"), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que. modifiée (ci-
après "la Loi"), ainsi que par les présents statuts de la Société (ci-après "les Statuts").

La Société comporte initialement un Associé unique, propriétaire de la totalité des parts sociales. Elle peut cependant,
à toute époque, comporter plusieurs Associés, dans la limite de quarante (40) Associés, par suite notamment, de cession
ou transmission de parts sociales ou de création de parts sociales nouvelles.

Art. 2. Objet. La Société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans d'autres
sociétés ou entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier
acquérir par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de partici-
pation, incluant sans limitation, des obligations, tout instrument de dette, créances, certificats de dépôt, des unités de
trust et en général toute valeur ou instruments financiers émis par toute entité publique ou privée, y compris des sociétés
de personnes. Elle pourra participer dans la création, le développement, la gestion et le contrôle de toute société ou
entreprise. Elle pourra en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets ou d'autres droits de
propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit à l'exception d'un emprunt public. Elle peut procéder,
par voie de placement privé, à l'émission de parts

et d'obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts et/ou de créances incluant, sans limitation, l'émission de
"PECS" et des "warrants", et ce convertibles ou non. La Société pourra prêter des fonds, y compris ceux résultant des
emprunts et/ou des émissions d'obligations, à ses filiales, sociétés affiliées et à toute autre société. Elle peut également
consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces personnes afin de garantir ses obligations ou les obligations de
ses filiales, sociétés affiliées ou de toute autre société. La Société pourra en outre gager, nantir, céder, grever de charges
tout ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant sur tout ou partie de ses avoirs.

La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en vue
d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les créanciers, fluctuations
monétaires, fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, financières ou industrielles ainsi que tout transfert de
propriété mobiliers ou immobiliers, qui directement ou indirectement favorisent la réalisation de son objet social ou s'y
rapportent de manière directe ou indirecte.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Dénomination. La Société a comme dénomination "Valero Lux Company I S.à r.l.".

Art. 5. Siège Social. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville.

Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée
générale extraordinaire des Associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

L'adresse du siège social peut être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision du Gérant, ou en cas de
pluralité de Gérants, du Conseil de Gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Chapitre II. Capital, Parts Sociales.

Art. 6. Capital Souscrit. Le capital social est fixé à deux cent dix mille Dollars canadiens (CAD 210.000,-) représenté
par deux cent dix mille (210.000) parts sociales d'une valeur nominale d'un Dollar canadien (CAD 1,-) chacune.

En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale en plus de la valeur nominale seront transférées. L'avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer
le remboursement en cas de rachat des parts sociales des Associés par la Société, pour compenser des pertes nettes
réalisées, pour effectuer des distributions aux Associés, ou pour être affecté à la réserve légale.

Art. 7. Augmentation et Diminution du Capital Social. Le capital émis de la Société peut être augmenté ou réduit, en
une ou en plusieurs fois, par une résolution de l'Associé unique ou des Associés adoptée aux conditions de quorum et
de majorité exigées par les Statuts ou, selon le cas, par la Loi pour toute modification des Statuts.

Art. 8. Parts Sociales. Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit égal dans les bénéfices de la Société et
dans tout l'actif social et une voix à l'assemblée générale des Associés. La propriété d'une ou de plusieurs parts sociales
emporte de plein droit adhésion aux Statuts de la Société et aux décisions de l'Associé unique ou des Associés.

Chaque part est indivisible à l'égard de la Société.

Les propriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un mandataire
commun pris parmi eux ou en dehors d'eux.

Les cessions ou transmissions de parts sociales détenues par l'Associé unique sont libres, si la Société a un Associé
unique. Les parts sociales sont librement cessibles entre Associés, si la Société a plusieurs Associés. Les parts sociales ne
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peuvent être cédées entre vifs à des non-Associés que moyennant l'agrément des Associés représentant les trois quarts
du capital social, en conformité avec l'article 189 de la Loi.

La cession de parts sociales doit être formalisée par acte notarié ou par acte sous seing privé. De telles cessions ne
sont opposables à la Société et aux tiers qu'après qu'elles aient été signifiées à la Société ou acceptées par elle confor-
mément à l'article 1690 du Code Civil.

La Société peut racheter ses propres parts sociales conformément aux dispositions légales.

Art. 9. Incapacité, Faillite ou Déconfiture d'un Associé. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la
suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la faillite de l'Associé unique ou d'un des Associés.

Chapitre III. Gérant(s).

Art. 10. Gérants, Conseil de Gérance. La Société est gérée par un ou plusieurs Gérants. Si plusieurs Gérants sont
nommés, ils constitueront un Conseil de Gérance. Les membres peuvent ou non être répartis en deux catégories, nommés
respectivement "Gérants de catégorie A" et "Gérants de catégorie B".

Les Gérants ne doivent pas être obligatoirement Associés. Ils peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans
justification légitime, par décision de l'Associé unique ou des Associés représentant une majorité des voix.

Chaque Gérant sera nommé par l'Associé unique ou les Associés, selon le cas, qui détermineront leur nombre et la
durée de leur mandat.

Art. 11. Pouvoirs du/des Gérant(s). Dans les rapports avec les tiers, le Gérant ou le Conseil de Gérance a tout pouvoir
pour agir au nom de la Société dans toutes les circonstances et pour effectuer et approuver tout acte et opération
conformément à l'objet social et pourvu que les termes du présent article aient été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des Associés par la Loi ou les Statuts seront de
la compétence du Gérant ou du Conseil de Gérance.

Envers les tiers, la Société est valablement engagée par la signature de son Gérant unique ou, en cas de pluralité de
Gérants, par la signature conjointe de deux Gérants. Dans l'éventualité où deux catégories de Gérants sont créées, la
Société sera obligatoirement engagée par la signature conjointe d'un Gérant de catégorie A et d'un Gérant de catégorie
B.

Si le Gérant ou le Conseil de Gérance est temporairement dans l'impossibilité d'agir, la Société pourra être gérée par
l'Associé unique ou en cas de pluralité d'Associés, par les Associés agissant conjointement.

Le Gérant ou le Conseil de Gérance a le droit de déléguer certains pouvoirs déterminés à un ou plusieurs mandataires,
sélectionnés parmi ses membres ou pas, qu'ils soient Associés ou pas.

Art. 12. Gestion Journalière. Le Gérant ou le Conseil de Gérance peut déléguer la gestion journalière de la Société à
un ou plusieurs Gérant(s) ou mandataire(s) et déterminera les responsabilités et rémunérations (éventuelle) des Gérants/
mandataires, la durée de la période de représentation et toute autre condition pertinente de ce mandat. Il est convenu
que la gestion journalière se limite aux actes d'administration et qu'en conséquence, tout acte d'acquisition, de disposition,
de financement et refinancement doit être préalablement approuvé par le Gérant ou le Conseil de Gérance.

Art. 13. Réunions du Conseil de Gérance. Les réunions du Conseil de Gérance sont tenues au Grand-duché de
Luxembourg.

Le Conseil de Gérance peut élire un président parmi ses membres. Si le président ne peut être présent, un remplaçant
sera élu parmi les Gérants présents à la réunion.

Le Conseil de Gérance peut élire un secrétaire parmi ses membres.

Un Gérant peut en représenter un autre au Conseil.

Les réunions du Conseil de Gérance sont convoquées par deux Gérants par n'importe quel moyen de communication
incluant le téléphone ou le courrier électronique, à condition qu'il contienne une indication claire de l'ordre du jour de
la réunion. Le Conseil de Gérance peut valablement délibérer sans convocation préalable si tous les Gérants sont présents
ou représentés.

Le Conseil de Gérance ne peut délibérer et prendre des décisions valablement que si une majorité de ses membres
est présente ou représentée par procurations. Dans l'éventualité où deux catégories de Gérants sont créées, au moins
un Gérant de catégorie A et un Gérant de catégorie B devra être présent ou représenté.

Toute décision du Conseil de Gérance doit être prise à majorité simple, avec au moins le vote affirmatif d'un Gérant
de catégorie A et d'un Gérant de catégorie B dans l'éventualité où deux catégories de Gérants sont créées. En cas de
ballottage, le président du conseil a un vote prépondérant.

En cas de conflit d'intérêt tel que défini à l'article 15 ci-après, les exigences de quorum s'appliqueront sans prendre en
compte le ou les Gérants concernés.

Chaque Gérant et tous les Gérants peuvent participer aux réunions du conseil par conference call ou par tout autre
moyen similaire de communication, à partir du Luxembourg, ayant pour effet que tous les Gérants participant et délibérant
au conseil puissent se comprendre mutuellement.
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Dans ce cas, le ou les Gérants concernés seront censés avoir participé en personne à la réunion. Cette décision peut
être documentée dans un document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signé(s) par
tous les participants.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les Gérants, produira effet au même titre qu'une décision
prise à une réunion du Conseil de Gérance, dûment convoquée et tenue.

Cette décision peut être documentée dans un document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même
contenu, signé(s) par tous les participants.

Art. 14. Responsabilité, Indemnisation. Le Gérant ou le Conseil de Gérance ne contracte à raison de sa fonction,
aucune obligation personnelle relativement aux engagements régulièrement pris par lui au nom de la Société.

La Société devra indemniser tout Gérant ou mandataire et ses héritiers, exécutant et administrant, contre tous dom-
mages ou compensations devant être payés par lui/elle ainsi que les dépenses ou les coûts raisonnablement engagés par
lui/elle, en conséquence ou en relation avec toute action, procès ou procédures à propos desquelles il/elle pourrait être
partie en raison de son/sa qualité ou ancienne qualité de Gérant ou mandataire de la Société, ou, à la requête de la Société,
de toute autre société où la Société est un Associé ou un créancier et par quoi il/elle n'a pas droit à être indemnisé(e),
sauf si cela concerne des questions à propos desquelles il/elle sera finalement déclaré(e) impliqué(e) dans telle action,
procès ou procédures en responsabilité pour négligence grave, fraude ou mauvaise conduite préméditée. Dans l'hypothèse
d'une transaction, l'indemnisation sera octroyée seulement pour les points couverts par l'accord et pour lesquels la Société
a été avertie par son avocat que la personne à indemniser n'a pas commis une violation de ses obligations telle que décrite
ci-dessus. Les droits d'indemnisation ne devront pas exclure d'autres droits auxquels tel Gérant ou mandataire pourrait
prétendre.

Art. 15. Conflit d'Intérêt. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou firmes ne sera
affecté ou invalidé par le fait qu'un ou plusieurs Gérants ou fondés de pouvoirs de la Société y auront un intérêt personnel,
ou en seront Gérant, Associé,

fondé de pouvoirs ou employé. Sauf dispositions contraires ci-dessous, un Gérant ou fondé de pouvoirs de la Société
qui remplira en même temps des fonctions d'administrateur, Associé, fondé de pouvoirs ou employé d'une autre société
ou firme avec laquelle la Société contractera ou entrera autrement en relations d'affaires, ne sera pas, pour le motif de
cette appartenance à cette société ou firme, automatiquement empêché de donner son avis et de voter ou d'agir quant
à toutes opérations relatives à un tel contrat ou autre affaire.

Nonobstant ce qui précède, au cas où un Gérant ou fondé de pouvoirs aurait un intérêt personnel dans une opération
de la Société, entrant en conflit avec les intérêts de la Société, il en avisera le Conseil de Gérance et il ne pourra prendre
part aux délibérations ou émettre un vote au sujet de cette opération. Cette opération ainsi que l'intérêt personnel du
Gérant ou du fondé de pouvoirs seront portés à la connaissance de l'Associé unique ou des Associés au prochain vote
par écrit ou à la prochaine assemblée générale des Associés.

Chapitre IV. Associé(s).

Art. 16. Assemblée Générale des Associés. Si la Société comporte un Associé unique, celui-ci exerce tous les pouvoirs
qui sont dévolus par la Loi à l'assemblée générale des Associés.

Si la Société ne comporte pas plus de vingt-cinq (25) Associés, les décisions des Associés peuvent être prises par vote
écrit sur le texte des résolutions à adopter, lequel sera envoyé par le Conseil de Gérance aux Associés par le biais de
tout moyen de communication. Dans ce dernier cas les Associés ont l'obligation d'émettre leur vote écrit et de l'envoyer
à la Société, dans un délai de quinze jours suivant la réception du texte de la résolution proposée.

A moins qu'il n'y ait qu'un Associé unique, les Associés peuvent se réunir en assemblée générale conformément aux
conditions fixées par la Loi sur convocation par le Conseil de Gérance, ou à défaut, par le conseil de surveillance, s'il
existe, ou à défaut, par des Associés représentant la moitié du capital social. La convocation envoyée aux Associés en
conformité avec la Loi indiquera la date, l'heure et le lieu de l'assemblée et elle contiendra l'ordre du jour de l'assemblée
générale ainsi qu'une indication des affaires qui y seront traitées.

Au cas où tous les Associés sont présents ou représentés et déclarent avoir eu connaissance de l'ordre du jour de
l'assemblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Tout Associé peut prendre part aux assemblées en désignant par écrit, par tout moyen de communication, un man-
dataire, lequel n'est pas obligatoirement Associé.

Les assemblées générales des Associés, y compris l'assemblée générale annuelle, peuvent se tenir à l'étranger chaque
fois que se produiront des circonstances de force majeure qui seront appréciées souverainement par le Conseil de
Gérance.

Art. 17. Pouvoirs de l'Assemblée Générale. Toute assemblée générale des Associés régulièrement constituée repré-
sente l'ensemble des Associés.

Sous réserve de tous autres pouvoirs réservés au Conseil de Gérance en vertu de la Loi ou les Statuts et conformément
à l'objet social de la Société, elle a les pouvoirs les plus larges pour décider ou ratifier tous actes relatifs aux opérations
de la Société.

140428



Art. 18. Procédure - Vote. Toute décision dont l'objet est de modifier les présents Statuts ou dont l'adoption est
soumise par les présents Statuts, ou selon le cas, par la Loi aux règles de quorum et de majorité fixée pour la modification
des Statuts sera prise par une majorité des Associés représentant au moins les trois quarts du capital.

L'assemblée générale adoptera les décisions à la majorité simple des voix émises, à condition que le nombre des parts
sociales représentées à l'assemblée représente au moins la moitié du capital social. Les votes blancs et les votes à bulletin
secret ne devront pas être pris en compte.

Chaque action donne droit à une voix.

hapitre V. Année sociale, Répartition.

Art. 19. Année Sociale. L'année sociale commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 20. Approbation des Comptes Annuels. Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont
établis et le Gérant ou le Conseil de Gérance prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et
passifs de la Société.

Les comptes annuels et le compte des profits et pertes sont soumis à l'agrément de l'Associé unique ou, suivant le cas,
des Associés.

Tout Associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 21. Affectation des Résultats. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais,
charges et amortissements et provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net seront affectés à la réserve légale.

Ces prélèvements cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième du capital social, mais
devront être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de
réserve se trouve entamé.

Le solde du bénéfice net est distribué entre les Associés.

Le surplus est distribué entre les Associés. Néanmoins, les Associés peuvent, à la majorité prévue par la Loi, décider
qu'après déduction de la réserve légale et des dividendes intérimaires le cas échéant, le bénéfice sera reporté à nouveau
ou transféré à une réserve spéciale.

Art. 22. Dividendes Intérimaires. Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués à tout moment, sous réserve
du respect des conditions suivantes:

- Des comptes intérimaires doivent être établis par le Gérant ou par le Conseil de Gérance,

- Ces comptes intérimaires, les bénéfices reportés ou affectés à une réserve extraordinaire y inclus, font apparaître
un bénéfice,

- Le Gérant ou le Conseil de Gérance est seul compétent pour décider de la distribution d'acomptes sur dividendes,

- Le paiement n'est effectué par la Société qu'après avoir obtenu l'assurance que les droits des créanciers ne sont pas
menacés et une fois que cinq pour cent (5 %) du profit net de l'année en cours a été attribué à la réserve légale.

Chapitre VI. Dissolution, Liquidation.

Art. 23. Dissolution, Liquidation. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou
plusieurs liquidateurs, Associés ou non, nommés par les Associé(s) qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Chapitre VII. Loi Applicable.

Art. 24. Loi Applicable. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les Statuts, il est fait référence
à la Loi.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se termine le 31 décembre 2008.

Souscription - Libération

Toutes les deux cent dix mille (210.000) parts sociales ont été souscrites par Valero Aruba Acquisition Company I,
Ltd., préqualifiée.

Toutes les parts sociales ont été entièrement libérées par versement en espèces, de sorte que la somme de deux cent
dix mille Dollars canadiens (CAD 210.000,-) est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au notaire instrumentant,
qui le reconnaît expressément.

Estimation

Pour les besoins de l'enregistrement, le capital social de deux cent dix mille Dollars canadiens (CAD 210.000,-) est
évalué à cent trente-huit mille et six cent quarante-quatre Euros (€ 138.644,-).
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Frais

La comparante a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ deux mille sept cents Euros (€
2.700,-).

Décisions de l'associé unique

L'Associé unique décide de:

1. Déterminer le nombre de Gérants à trois (3).

2. Nommer les personnes suivantes en tant que Gérants de la Société:

- Gérant de catégorie A:

- M. Michael S. Ciskowski, Vice Président de société, né à Enid, Oklahoma (Etats-Unis d'Amérique), le 19 novembre
1957, résidant à One Valero Way, San Antonio, TX 78249,U.S.A.;

- Gérants de catégorie B:

- M. Christophe Fender, expert-comptable, né à Strasbourg (France), le 10 juillet, 1965, ayant pour adresse profes-
sionnelle le 23, rue des Bruyères, L-1274 Howald, Grand-duché de Luxembourg;

- M. Luc Sunnen, expert-comptable, né à Luxembourg (Grand-duché de Luxembourg), le 22 décembre 1961, ayant
pour adresse professionnelle le 23, rue des Bruyères, L-1274 Howald, Grand-duché de Luxembourg.

La durée du mandat des Gérants est illimitée.

3. Nommer les personnes suivantes en tant que Gérants délégués à la gestion journalière de la Société:

- M. Christophe Fender, prédésigné.

- M. Sunnen, prédésigné.

La durée du mandat des Gérants délégués à la gestion journalière de la Société est illimitée.

4. Déterminer l'adresse du siège social au 43, Boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg, Grand-duché de Luxem-
bourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que la comparante l'a requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Echternach, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, celle-ci a signé le présent acte avec le
notaire.

Signé: P. SIMON, Henri BECK

Enregistré à Echternach, le 11 novembre 2008. Relation: ECH/2008/1493. Reçu six cent quatre-vingt-treize euros vingt-
deux cents 138.644.-à 0,5% = 693,22.

Le Receveur (signé): MINY.

Pour expédition conforme délivrée à demande, aux fins de la publication au Mémorial.

Echternach, le 14 novembre 2008. Henri BECK.

Référence de publication: 2008147450/201/524.

(080173806) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2008.

Polypecu S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8210 Mamer, 106, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 57.270.

Le bilan au 31.12.2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mamer, le 19.11.2008.
Van Lanschot Management S.A. / Van Lanschot Corporate Services S.A.
Signatures/ Signatures

Référence de publication: 2008148482/695/14.

Enregistré à Luxembourg, le 25 novembre 2008, réf. LSO-CW08172. - Reçu 30,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080174357) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2008.

140430



Stark PSM Technology S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 127.862.

Extrait des résolutions des actionnaires prises en date du 10 octobre 2008.

Il résulte d'une résolution des actionnaires prise en date du 10 octobre 2008 que les décisions suivantes ont été prises:

- démission de Mademoiselle Lucinda Clifton-Bryant, gérant B de la société ci-après mentionné avec immédiat;

- nomination, avec effet immédiat, et pour une durée indéterminée de Madame Elena Morrisova, née le 10 avril 1967
à Myjava (République slovaque), ayant son adresse professionnelle au 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, en tant
que gérant B.

Luxembourg, le 20 octobre 2008.
Jacques de Patoul
Gérant

Référence de publication: 2008140269/9168/18.

Enregistré à Luxembourg, le 28 octobre 2008, réf. LSO-CV08337. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080164482) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2008.

Stark Global Opportunities Master S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 124.774.

Extrait des résolutions de l'associé unique prises en date du 10 octobre 2008

Il résulte d'une résolution de l'associé unique prise en date du 10 octobre 2008 que les décisions suivantes ont été
prises:

- démission de Mademoiselle Lucinda Clifton-Bryant, gérant B de la société ci-après mentionné avec effet immédiat;

- nomination, avec effet immédiat, et pour une durée indéterminée de Mademe Elena Morrisova, née le 10 avril 1967
à Myjava (République slovaque), ayant son adresse professionnelle au 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, en tant
que gérant B.

Luxembourg, le 20 octobre 2008.
Jacques de Patoul
Gérant

Référence de publication: 2008140270/9168/19.

Enregistré à Luxembourg, le 28 octobre 2008, réf. LSO-CV08340. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080164477) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2008.

Gusto Caffè Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1413 Luxembourg, 9, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 104.248.

Les comptes annuels au 31 décembre 2005 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 novembre 2008.
Pour GUSTO CAFFÈ SARL
FIDUCIAIRE CENTRALE DU LUXEMBOURG S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008142672/503/15.

Enregistré à Luxembourg, le 7 novembre 2008, réf. LSO-CW02588. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080167607) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2008.
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EAVF S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1325 Luxembourg, 7, rue de la Chapelle.

R.C.S. Luxembourg B 118.851.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature
Avocat

Référence de publication: 2008140175/267/13.

Enregistré à Luxembourg, le 4 novembre 2008, réf. LSO-CW00733. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080164440) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2008.

Delvoland Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 136.391.

En date du 24 octobre 2008, la société anonyme ECOREAL S.A. a cédé ses 250 parts sociales de la société à respon-
sabilité limitée DELVOLAND INVESTMENTS S.àr.l. à la société corporation News America Incorporated, enregistrée
au "Secretary of State of the State of Delaware" sous le numéro 2050993, avec siège social à 19808 Wilmington New
Castle Country Delaware (Etats-Unis d'Amérique), 2711 Centerville Road, Suite 400.

Luxembourg, le 30 octobre 2008.
Pour avis sincère et conforme
Pour DELVOLAND INVESTMENTS S.àr.l.
Fortis Intetrust (Luxembourg) S.A.
Signature

Référence de publication: 2008140109/29/18.

Enregistré à Luxembourg, le 5 novembre 2008, réf. LSO-CW01517. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080165047) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2008.

Kipling Luxembourg S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 116.339.

Extrait des décisions prises par l'associée unique en date du 16 septembre 2008

1. M. Erol UZUMERI a démissionné de son mandat de gérant.

2. M. David LIN, Investment Director, né à Taiwan (Chine), le 5 janvier 1970, demeurant à M5B 2P7 Toronto, Ontario
(Canada), Unit # 550, 155 Dalhousie Street, a été nommé comme gérant pour une durée indéterminée.

Luxembourg, le 23 otcobre 2008.
Pour extrait sincère et conforme
pour KIPLING LUXEMBOURG S.à.r.l.
Fortis Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signature

Référence de publication: 2008140106/29/18.

Enregistré à Luxembourg, le 30 octobre 2008, réf. LSO-CV09295. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080165035) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2008.
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Maitland Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 13.583.

Extrait des résolutions adoptées par le conseil d'administration de la Société en date du 3 octobre 2008

- Monsieur Christian Tailleur, avec adresse professionnelle au 58, rue Charles Martel, L-2134 Luxembourg, a été
nommé administrateur avec effet immédiat jusqu'à la date de la prochaine assemblée générale annuelle de 2009, sous
réserve d'approbation par les actionnaires lors de leur prochaine assemblée générale.

Luxembourg, le 3 novembre 2008.
Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008149315/631/18.

Enregistré à Luxembourg, le 28 novembre 2008, réf. LSO-CW09796. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080176546) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

Electrical Components International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1628 Luxembourg, 1, rue des Glacis.

R.C.S. Luxembourg B 142.421.

EXTRAIT

Il résulte des décisions prises par l'associé unique de la Société en date du 23 octobre 2008 que:

(i) Carlo Schneider, agissant en qualité de gérant de la Société a démissionné avec effet au 23 octobre 2008;

(ii) Vincent Cormeau, né le 29 août 1960 à Verviers (Belgique) résidant à Devant-La-Croix Châtillon, 9, B-6747 Saint-
Léger (Belgique) a été nommé gérant de la Société avec effet au 23 octobre 2008 et ce pour une durée indéterminée;

Pour extrait conforme
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008140253/2460/17.

Enregistré à Luxembourg, le 6 novembre 2008, réf. LSO-CW01945. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080164989) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2008.

Tim House S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1230 Luxembourg, 5, rue Jean Bertels.

R.C.S. Luxembourg B 96.124.

EXTRAIT

Conformément à l'article 2 des statuts, le conseil d'administration a pris, lors de sa réunion du 20 octobre 2008, la
décision de transférer de siège social, à partir du 15 octobre 2008, à l'adresse suivante:

5, Rue Jean Bertels L-1230 Luxembourg.

Luxembourg, le 24 octobre 2008.
Pour extrait conforme
TIM HOUSE S.A.
Signature

Référence de publication: 2008140257/1644/17.

Enregistré à Luxembourg, le 31 octobre 2008, réf. LSO-CV09397. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080164995) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2008.
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Cepe Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 68.748.

Extrait des décisions prises par l'assemblée générale des actionnaires
tenue extraordinairement en date du 15 octobre 2008

1. M. Gérard MATHEIS a démissionné de son mandat d'administrateur.

2. M. Eric MAGRINI, administrateur de sociétés, né à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), le 20 avril 1963,
demeurant professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé comme
administrateur jusqu'à l'assemblée générale statutaire de 2011.

Luxembourg, le 19 novembre 2008.

Pour extrait sincère et conforme
Pour CEPE HOLDING S.A.
Fortis Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008149219/29/20.

Enregistré à Luxembourg, le 26 novembre 2008, réf. LSO-CW08509. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080175843) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

Zéphyros Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 102.547.

Extrait du procès-verbal de la réunion des administrateurs restants du 17 novembre 2008

Monsieur Xavier SOULARD, administrateur de sociétés, né à Châteauroux (France), le 14 août 1980, demeurant
professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été coopté comme adminis-
trateur de la société en remplacement de Monsieur Pietro LONGO, démissionnaire, dont il achèvera le mandat qui
viendra à échéance lors de l'assemblée générale statutaire de 2010.

Cette cooptation fera l'objet d'une ratification par la prochaine assemblée générale des actionnaires.

Luxembourg, le 18 novembre 2008.

Pour extrait sincère et conforme
ZEPHYROS INVEST S.A.
Fortis Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008149220/29/20.

Enregistré à Luxembourg, le 26 novembre 2008, réf. LSO-CW08507. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080175850) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

SPE II Sandro S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 35, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 131.646.

- CB Richard Ellis SPE II Intermediate S.à r.l. dont l'adresse est désormais la suivante: 35 boulevard Prince Henri, L-1724
Luxembourg

- CB Richard Ellis SPE II Holdings S.à r.l. dont l'adresse est désormais la suivante: 35, boulevrad Prince Henri, L-1724
Luxembourg

- Marc CHONG KAN dont l'adresse est désormais la suivante: 35, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg

Pour mention aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.
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SPE II Sandro S.à r.l
Signature.

Référence de publication: 2008140099/250/17.

Enregistré à Luxembourg, le 6 novembre 2008, réf. LSO-CW02059. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080165022) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2008.

Premium Investments Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 88.117.

Il est porté à la connaissance de tous que l'adresse du Commissaire aux comptes, à savoir IB Management Services
S.A., a fait l'objet d'un changement.

La nouvelle adresse est la suivante: 58, rue Charles Martel, L-2134 Luxembourg.

Luxembourg, le 25 novembre 2008.
Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008149317/631/17.

Enregistré à Luxembourg, le 28 novembre 2008, réf. LSO-CW09495. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080176533) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

MFR Castel Romano Land S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 116.018.

Extrait des décisions prises par les associés en date du 29 février 2008

1. Monsieur Stefano STROPPIANA a démissionné de son mandat de gérant A.

2. Monsieur Simon Andrew Megginson CORNER a démissionné de son mandat de gérant C.

3. Monsieur Luigi BATTUELLO, administrateur de société, né à Cervinara (Italie), le 1.12.1965, demeurant à G Di
Vittorio Street in Travaco' Siccomario, n o 22, Italie, a été nommé comme gérant A pour une durée indéterminée.

4. Monsieur Ian James BROUGH, administrateur, né à West Bromwhich (Royaume-Uni), le 25.06.1944, demeurant
professionnellement à WR5 2BH Worcester, Pine Lodge, 6, Battenhall Road, Royaume-Uni, a été nommé comme gérant
C pour une durée indéterminée.

Luxembourg, le 18 novembre 2008.

Pour extrait sincère et conforme
Pour MFR Castel Romano Land S.à r.l.
Fortis Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008149221/29/22.

Enregistré à Luxembourg, le 26 novembre 2008, réf. LSO-CW08504. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080175860) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

Arthena S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 27.694.

Extrait des décisions prises par l'assemblée générale des actionnaires et
par le conseil d'administration en date du 3 novembre 2008

1) Fin des mandats d'administrateur et de président du conseil d'administration de:

- M. Cornelius Martin BECHTEL.
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2) Fin du mandat d'administrateur de:

- Mme Christine SCHWEITZER.

3) Nomination au conseil d'administration jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2009:

- M. Hugo FROMENT, administrateur de sociétés, né à Laxou (France), le 22 février 1974, demeurant professionnel-
lement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

- M. Pietro LONGO, administrateur de sociétés, né à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), le 13 septembre
1970, demeurant professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

4) Nomination comme président du conseil d'administration:

- M. Pietro LONGO

Luxembourg, le 19 novembre 2008.

Pour extrait sincère et conforme
Pour ARTHENA S.A.
Fortis Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008149218/29/27.

Enregistré à Luxembourg, le 26 novembre 2008, réf. LSO-CW08513. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080175829) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

R.E.A. S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 58.340.

Extrait des décisions de l'associée unique prises en date du 14 novembre 2008

1. M. Cornelius Martin BECHTEL a démissionné de son mandat de gérant.

2. M. Pietro LONGO, administrateur de sociétés, né à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), le 13 septembre
1970, demeurant professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé
comme gérant pour une durée indéterminée avec le pouvoir d'engager la société par sa seule signature.

Luxembourg, le 18 novembre 2008.

Pour extrait sincère et conforme
Pour R.E.A. S.à r.l.
Fortis Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008149222/29/19.

Enregistré à Luxembourg, le 26 novembre 2008, réf. LSO-CW08458. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080175874) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

Microfinance European Rolling Loans Fund S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 131.858.

EXTRAIT

Il résulte du Conseil d'Administration tenu en date du 3 novembre 2008 que:

- Le siège social de la Société est transféré du 9, rue Sainte Zithe, L-2763 Luxembourg au 13-15, avenue de la Liberté,
L-1931 Luxembourg et ceci à partir du 3 novembre 2008.

- L'adresse professionnelle de Monsieur Richard E.J. BREKELMANS, administrateur, a été modifiée du 9, rue Sainte
Zithe, L-2763 Luxembourg au 13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg avec effet au 3 novembre 2008.

- L'adresse professionnelle de Monsieur Johan DEJANS, administrateur, a été modifiée du 9, rue Sainte Zithe, L-2763
Luxembourg au 13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg avec effet au 3 novembre 2008.

- L'adresse professionnelle de Monsieur Paul LAMBERTS, administrateur, a été modifiée du 9, rue Sainte Zithe, L-2763
Luxembourg au 13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg avec effet au 3 novembre 2008.
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Luxembourg, le 13 novembre 2008.
Pour extrait conforme
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008149410/751/23.
Enregistré à Luxembourg, le 26 novembre 2008, réf. LSO-CW08813. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080176105) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

Azure Placements S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 10.000,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 132.737.

EXTRAIT
Il résulte du Conseil de Gérance tenu en date du 3 novembre 2008 que:
- Le siège social de la Société est transféré du 73, Côte d'Eich, L-1450 Luxembourg au 13-15, avenue de la Liberté,

L-1931 Luxembourg et ceci à partir du 3 novembre 2008.
- L'adresse professionnelle de Richard E.J. BREKELMANS, gérant, a été modifiée du 9, rue Sainte Zithe, L-2763 Lu-

xembourg au 13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg avec effet au 3 novembre 2008.
- L'adresse professionnelle de Eric VANDERKERKEN, gérant, a été modifiée du 73, Côte d'Eich, L-1450 Luxembourg

au 13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg avec effet au 3 novembre 2008.
- L'adresse professionnelle de Paul LAMBERTS, gérant, a été modifiée du 9, rue Sainte Zithe, L-2763 Luxembourg au

13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg avec effet au 3 novembre 2008.

Luxembourg, le 12 novembre 2008.
Pour extrait conforme
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008149411/751/24.
Enregistré à Luxembourg, le 26 novembre 2008, réf. LSO-CW08818. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080176092) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

AURUM Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 87.421.

EXTRAIT
Il résulte du Conseil d'Administration tenu en date du 3 novembre 2008 que:
- Le siège social de la Société est transféré du 73, Côte d'Eich, L-1450 Luxembourg au 13-15, avenue de la Liberté,

L-1931 Luxembourg et ceci à partir du 3 novembre 2008.
- L'adresse professionnelle de Mr Eric VANDERKERKEN , administrateur, a été modifiée du 73, Côte d'Eich, L-1450

Luxembourg au 13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg avec effet au 3 novembre 2008.
- L'adresse professionnelle de Mr Johan DEJANS, administrateur, a été modifiée du 9, rue Sainte Zithe, L-2763 Lu-

xembourg au 13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg avec effet au 3 novembre 2008.
- L'adresse professionnelle de Mr Richard BREKELMANS, administrateur, a été modifiée du 9, rue Sainte Zithe, L-2763

Luxembourg au 13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg avec effet au 3 novembre 2008.

Luxembourg, le 14 novembre 2008.
Pour extrait conforme
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008149412/751/23.
Enregistré à Luxembourg, le 26 novembre 2008, réf. LSO-CW08819. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080176081) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.
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NGI, Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 64.060.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue au siège social en date du 5 novembre 2008
L'Assemblée Générale a décidé de renouveler les mandats des administrateurs:
- M. LUCA GALLINELLI, Senior Manager, ayant son adresse professionnelle au 412F, route d'Esch, L-1030 Luxembourg;
- M. BENOIT CHAPELLIER, Head of Business Unit, ayant son adresse professionnelle au 412F, route d'Esch, L-1030

Luxembourg;
- M. LUCA ORLANDI, ayant son adresse professionnelle au 23, East 62nd Street, USA - NY-10021 New York,
jusqu'à l'assemblée générale annuelle appelée à statuer sur les comptes de la société au 31 décembre 2008.
et de nommer comme Commissaire aux comptes de la Société en remplacement de Themis Audit Limited:
- FIN-CONTRÔLE S.A., une société anonyme de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 12, rue Guillaume

Kroll, L-1882 Luxembourg et enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourg sous le numéro B 42.230,
jusqu'à la prochaine assemblée générale annuelle appelée à statuer sur les comptes de la société au 31 décembre 2008.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 novembre 2008.

Signature
Mandataire

Référence de publication: 2008149309/1005/24.
Enregistré à Luxembourg, le 11 novembre 2008, réf. LSO-CW03613. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080176592) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

Elster Group S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.320.750,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 103.553.

Extrait des résolutions prises lors de la réunion des associés du 19 novembre 2008
Il résulte du procès verbal de l'assemblée générale des actionnaires tenue en date du 19 novembre 2008 à Luxembourg

que:
- Monsieur Stef Oostvogels a démissionné de son mandat de gérant non-executif avec effet immédiat;
- Madame Delphine Tempé, née le 15 février 1971 à Strasbourg (France), demeurant professionnellement au 291,

route d'Arlon, L-1150 Luxembourg a été nommée gérant non-exécutif en remplacement de Monsieur Stef Oostvogels.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 20 novembre 2008.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008149313/1035/21.
Enregistré à Luxembourg, le 26 novembre 2008, réf. LSO-CW08930. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080176558) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

BIP Venture Partners S.A., SICAR, Société Anonyme sous la forme d'une Société d'Investissement en
Capital à Risque.

Siège social: L-1356 Luxembourg, 1, rue des Coquelicots.
R.C.S. Luxembourg B 114.029.

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration du 26 septembre 2008 à 8.15 heures
...
Le président informe le Conseil d'Administration que Monsieur Camille Fohl a présenté sa démission comme membre

du Conseil d'Administration avec effet au 1 er septembre 2008.
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...

Le Conseil, sur proposition de la Luxembourgeoise S.A., et avec l'avis positif du Comité de nomination de la Société,
nomme Monsieur Pit Hentgen (10, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg) par cooptation au poste d'Administrateur laissé
vacant par Monsieur Camille Fohl. Il terminera le mandat de ce dernier jusqu'à la date de la prochaine Assemblée Générale
(10 mars 2009) à laquelle sa nomination sera soumise pour ratification. Conformément aux statuts et en sa qualité
d'Administrateur, Monsieur Pit Hentgen est investi du pouvoir de signature de la catégorie A.

...

Dans le cadre de la nouvelle organisation arrêtée par le Conseil et pour l'exécution de la gestion journalière de la
Société, le Conseil nomme pour une durée indéterminée Investment Director (Directeur des Investissements) Messieurs
Marc Cardinael, Marc Faber, Jean Medernach et Olivier Meyers. Leur adresse professionnelle étant celle du siège social
de la société.

Dans le même cadre et pour l'exécution de la gestion journalière de la Société, le Conseil nomme pour une durée
indéterminée Investment Manager (Directeur d'Investissement Associé) Monsieur Michael Riedl et Madame Natalia Su-
tugina. Leur adresse professionnelle étant celle du siège social de la société.

Le Conseil confère aux Directeurs des Investissements le pouvoir de signature de la catégorie A.

Luxembourg, le 21 novembre 2008.

Pour extrait conforme
Signature
Le Président

Référence de publication: 2008149235/8198/33.

Enregistré à Luxembourg, le 1er décembre 2008, réf. LSO-CX00275. - Reçu 89,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080176414) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

François P Investissement S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3511 Dudelange, 55, rue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 123.332.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 01/12/08.
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2008149693/8353/14.

Enregistré à Luxembourg, le 24 novembre 2008, réf. LSO-CW07958. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080176353) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

Ginlo S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 117, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 116.463.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 01/12/08.
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2008149694/8353/14.

Enregistré à Luxembourg, le 24 novembre 2008, réf. LSO-CW07959. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080176357) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.
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Agricultural and Forestal Development Company (A.F.D. Company), Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 37.245.

Extrait des décisions prises par l'assemblée générale des actionnaires en date du 30 juillet 2008

1. Mme Helga LEDERER-ANKERSHOFEN, administrateur, née le 24.8.1942 à Vienne (Autriche), demeurant à A-4813
Altmünster, 31, Eben, a été reconduite dans ses mandats d'administrateur et d'administrateur-délégué jusqu'à l'issue de
l'assemblée générale statuaire de 2014.

2. Mme Isabella LEDERER, administrateur, née le 9.12.1982 à Vöcklabruck (Autriche), demeurant à A-4813 Altmünster,
31, Eben, a été reconduite dans son mandat d'administrateur jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statuaire de 2014.

3. M. Christian LEDERER, administrateur, né le 20.12.1938 à Altmünster (Autriche), demeurant à A-4813 Altmünster
(Autriche), demeurant à A-4813 Altmünster, 31, Eben, a été reconduit dans son mandat d'administrateur jusqu'à l'issue
de l'assemblée générale statuaire de 2014.

4. Mme Barbara LEDERER, née le 9.11.1983 à Vöcklabruck (Autriche), demeurant à A-4813 Altmünster, 31, Eben, a
été reconduite dans son mandat de commissaire aux comptes jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statuaire de 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 octobre 2008.
Pour extrait sincère et conforme
Pour AGRICULTURAL AND FORESTAL DEVELOPMENT COMPANY (A.F.D. COMPANY)
Fortis Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008140107/29/26.

Enregistré à Luxembourg, le 28 octobre 2008, réf. LSO-CV08041. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080165038) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2008.

Prymea S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3511 Dudelange, 55, rue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 133.339.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 01/12/08.
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2008149697/8353/14.

Enregistré à Luxembourg, le 24 novembre 2008, réf. LSO-CW07965. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080176366) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

Jucad SA Soparfi, Société Anonyme.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 117, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 72.098.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 01/12/08.
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2008149696/8353/14.

Enregistré à Luxembourg, le 24 novembre 2008, réf. LSO-CW07964. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080176363) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.
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Pierre de Quetigny S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 117, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 121.206.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 01/12/08.
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2008149695/8353/14.
Enregistré à Luxembourg, le 24 novembre 2008, réf. LSO-CW07963. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080176362) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

TIIC Holding, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 20, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 143.142.

STATUTES
In the year two thousand eight, on the seventeenth day of November,
Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg.

There appeared:
Transport Infrastructure Investment Company (SCA) SICAR, a Luxembourg investment company in risk capital (so-

ciété d'investissement en capital à risque), registered with the Luxembourg trade and companies registry under number
B 137375 and having its registered office at 20, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg;

here represented by Maître Laure Mersch, lawyer, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a proxy given
on 31 October 2008 in Luxembourg.

The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the proxy holder acting on behalf of the appearing party and
the undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be filed together with it with the registration
authorities.

The appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration
Art. 1. Name. There is hereby established among the subscriber(s) and all those who may become owners of the

shares hereafter issued, a company in the form of a société à responsabilité limitée, under the name of TIIC Holding (the
Company), which will be governed by the laws of Luxembourg, in particular by the law dated 10 August 1915, on com-
mercial companies, as amended (the Law), as well as by the present articles of association (the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg-city, Grand Duchy of Luxembourg. It may be

transferred within the boundaries of that municipality by a resolution of the board of managers of the Company. The
registered office may further be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a reso-
lution of the sole partner or the general meeting of partners adopted in the manner required for the amendment of the
Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad
by a resolution of the board of managers of the Company. Where the board of managers of the Company determines
that extraordinary political or military developments or events have occurred or are imminent and that these develop-
ments or events would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or, with the ease of
communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad
until the complete cessation of these extraordinary circumstances. Such temporary measures shall have no effect on the
nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxem-
bourg incorporated company.

Art. 3. Object.
3.1. The purpose of the Company is the acquisition of ownership interests, in Luxembourg or abroad, in any companies

or enterprises in any form whatsoever and the management of such ownership interests. The Company may in particular
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acquire by subscription, purchase, and exchange or in any other manner any stock, shares and other securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial instruments
issued by any public or private entity whatsoever. It may participate in the creation, development, management and control
of any company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other
intellectual property rights of any nature or origin whatsoever.

3.2. The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including
the proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries, affiliated companies or to any other
company. It may also give guarantees and grant security interests in favor of third parties to secure its obligations or the
obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other company. The Company may further mortgage, pledge,
transfer, encumber or otherwise hypothecate all or some of its assets.

3.3. The Company may generally employ any techniques and utilize any instruments relating to its investments for the
purpose of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against
creditors, currency fluctuations, interest rate fluctuations and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful for the
accomplishment of its object.

Art. 4. Duration.

4.1. The Company is formed for an unlimited period of time.

4.2. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or several of the partners.

II. Share capital - Shares

Art. 5. Share capital.

5.1. The Company's corporate capital is fixed at EUR 12,500 (twelve thousand five hundred euro) represented by 500
(five hundred) shares in registered form without a par value, all subscribed and fully paid-up.

5.2. The share capital of the Company may be increased or reduced one or several times by a resolution of the sole
partner or, as the case may be, by the general meeting of partners adopted in the manner required for the amendment
of the Articles.

Art. 6. Shares.

6.1. Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion
to the number of shares in existence.

6.2. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

6.3. Shares are freely transferable among partners or, if there is no more than one partner, to third parties.

If the Company has more than one partner, the transfer of shares to non-partners is subject to the prior approval of
the general meeting of partners representing at least 3/4 (three quarters) of the share capital of the Company.

A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the civil code.

For all other matters, reference is being made to articles 189 and 190 of the Law.

6.4. A partners' register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions of the
Law and may be examined by each partner who so requests.

6.5. The Company may redeem its own shares within the limits and in accordance with the conditions set forth by the
Law.

III. Management - Representation

Art. 7. Board of managers.

7.1. The Company is managed by a board of managers appointed by a resolution of the sole partner or the general
meeting of partners which sets the term of their office. The managers need not be partners.

7.2. The managers may be dismissed ad nutum (with or without cause) at any time by a resolution of the sole partner
or the general meeting of partners.

Art. 8. Powers of the board of managers.

8.1. All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the general meeting of partners fall within
the competence of the board of managers, which shall have all powers to carry out and approve all acts and operations
consistent with the Company's object.

8.2. Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, either partners or
not, by any 2 (two) managers of the Company.
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Art. 9. Procedure.

9.1. The board of managers shall meet as often as the Company's interests so requires or upon call of any manager at
the place indicated in the convening notice.

9.2. Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 2 (two) business
days in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such circum-
stances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers.

9.3. No such convening notice is required if all the members of the board of managers of the Company are present
or represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda
of the meeting. The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by facsimile or e-mail, of each
member of the board of managers of the Company.

9.4. Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing another manager as his
proxy.

9.5. The board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented.
Resolutions of the board of managers are validly taken by the majority of the votes cast. The resolutions of the board of
managers will be recorded in minutes signed by all the managers present or represented at the meeting.

9.6. Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or videoconference call or
by any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear and speak to
each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such
meeting.

9.7. Circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a
meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical
resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

Art. 10. Representation. The Company shall be bound towards third parties in all matters by the joint signatures of
any 2 (two) managers, or by the joint or single signature(s) of any person(s) to whom such signatory powers have been
validly delegated in accordance with article 8.2. of these Articles.

Art. 11. Liability of the managers. The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation
to any commitment validly made by them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with
these Articles as well as the applicable provisions of the Law.

IV. General meetings of partners
Art. 12. Powers and voting rights.

12.1. The partners assume all powers conferred by the Law to the general meeting of partners.

12.2. Each partner has voting rights commensurate to its shareholding.

12.3. Each partner may appoint any person or entity as his attorney pursuant to a written proxy given by letter, facsimile
or e-mail, to represent him at the general meetings of partners.

Art. 13. Form - Quorum - Majority.

13.1. If there are not more than 25 (twenty-five) partners, the decisions of the partners may be taken by circular
resolution, the text of which shall be sent to all the partners in writing, whether in original or by facsimile or e-mail. The
partners shall cast their vote by signing the circular resolution. The signatures of the partners may appear on a single
document or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

13.2. Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by partners owning more than half of the
Company's share capital.

13.3. However, resolutions to alter the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by the
majority of the partners owning at least 3/4 (three-quarters) of the Company's share capital.

V. Annual accounts - Allocation of profits
Art. 14. Accounting Year.

14.1. The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each year and end on the thirty-first
of December.

14.2. Each year, with reference to the end of the Company's accounting year, the Company's accounts are established
and the board of managers shall prepare an inventory including an indication of the value of the Company's assets and
liabilities.

14.3. Each partner may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 15. Allocation of Profits.

15.1. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortization
and expenses, represent the net profit. An amount equal to 5% (five per cent) of the net profits of the Company is
allocated to the statutory reserve, until this reserve amounts to 10% (ten per cent) of the Company's share capital.
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15.2. The general meeting of partners has discretionary power to dispose of the surplus. It may in particular allocate
such profit to the payment of a dividend or transfer it to the reserve or carry it forward.

15.3. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:
(i) a statement of accounts or an inventory or report is established by the board of managers',
(ii) this statement of accounts, inventory or report shows that sufficient funds are available for distribution; it being

understood that the amount to be distributed may not exceed realised profits since the end of the last financial year,
increased by carried forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be
allocated to the statutory reserve;

(iii) the decision to pay interim dividends is taken by the sole partner or the general meeting of partners; and
(iv) it has been established that the rights of the creditors of the Company are not threatened.

VI. Dissolution - Liquidation
Art. 16. Dissolution - Liquidation.
16.1. In the event of a dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by 1 (one) or several liquidators,

who need not be partners, appointed by a resolution of the sole partner or the general meeting of partners which will
determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of the partner(s) or by law,
the liquidators shall be vested with the broadest powers for the realization of the assets and payments of the liabilities
of the Company.

16.2. The surplus resulting from the realization of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall
be paid to the partner or, in the case of a plurality of partners, the partners in proportion to the shares held by each
partner in the Company.

VII. General provision
Art. 17. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these

Articles.

Transitory provision
The first accounting year shall begin on the date of this deed and shall end on 31 December 2009.

Subscription - Payment
Thereupon the founding partner, represented as stated here above, declares to have subscribed to 500 (five hundred)

shares in the share capital of the Company and to have fully paid up all these shares by a contribution in cash so that the
amount of EUR 12,500 (twelve thousand five hundred euro) is at the disposal of the Company, as has been proved to
the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Estimate
The expenses, costs, fees and charges, of any kind whatsoever, which must be borne by the Company, as a result of

its incorporation, are estimated at approximately one thousand and two hundred euros (EUR 1,200.-).

Resolutions of the sole partner
Immediately after the incorporation of the Company, the sole partner has passed the following resolutions:
1. The number of managers is fixed at 5 (five).
2. The following persons are appointed as managers of the Company for an indefinite period:
(i) Manuel Ravaria Caldeira Castel-Branco Cary, director, of Portuguese nationality, born on June 21, 1962 in Lisbon,

Portugal, residing at Rua das Trinas, 59, 4 o dto 1200-856, Lisbon, Portugal;
(ii) Francisco Manuel Rocio Pereira Mendes, director, of Portuguese nationality, born on January 12, 1959 in Barreiro,

Portugal, residing at Rua Dr. António José de Almeida n o 29 - 3 o esq. 2830-341 Barreiro, Portugal;
(iii) Bernard Herman, director, of Belgian nationality, born on July 15, 1956 in Haine Saint Paul, Belgium, residing at B

6747 Saint-Léger; 41, rue du Cinq Septembre, Belgique;
(iv) Benoît Adrianne, director, of Belgian nationality, born on September 26, 1975 in Verviers, Belgium, professionally

residing at Parc d'activités, 75, L-8308 Capellen, Luxembourg; and
(v) Jean-Francis Dusch, director, of French nationality, born on March 10, 1972 in La Garenne Colombes (Hauts de

Seine - 92), professionally residing at Orion House, 5 Upper Street, Martin's Lane WC2H 9EA, London United Kingdom.
3. The registered office of the Company is set at 20, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg.

Declaration
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above-appearing

party, the present deed is worded in English, followed by a French version, and, in case of divergences between the English
and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the person appearing, who signed together with the notary the present deed.
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Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille huit, le dix-sept novembre.

Par-devant, Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

Transport Infrastructure Investment Company (SCA) SICAR, une société d'investissement en capital à risqué luxem-
bourgeoise, immatriculée auprès du register de commerce et des sociétés sous le numéro B 137375 et ayant son siège
social au 20, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg;

ici représentée par Maître Laure Mersch, avocat à la Cour, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu
d'une procuration donnée le 31 octobre 2008 à Luxembourg.

Laquelle procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le représentant agissant pour le compte de la partie
comparante et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte afin d'être enregistrée avec lui.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant d'établir comme suit
les statuts d'une société à responsabilité limitée, qui est constituée par les présentes:

I. Dénomination - Siège social - Objet social - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il est établi entre le(s) souscripteur(s) et tous ceux qui deviendront propriétaires des parts
sociales ci-après émises, une société ayant la forme d'une société à responsabilité limitée, sous la dénomination sociale
TIIC Holding (la Société), qui sera régie par les lois luxembourgeoises, en particulier par la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi) et par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.

2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-ville, Grand Duché de Luxembourg. Il peut être transféré
dans les limites de cette commune par simple décision du conseil de gérance. Le siège social peut être transféré en tout
autre endroit du Grand Duché de Luxembourg par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés
délibérant comme en matière de modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé par simple décision du conseil de gérance, des succursales, filiales ou bureaux tant au Grand
Duché de Luxembourg qu'à l'étranger. Lorsque le conseil de gérance estime que des événements extraordinaires d'ordre
politique, économique ou social de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou, la communication aisée
entre le siège social et l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège social pourra être transféré provisoirement
à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun
effet sur la nationalité de la Société qui restera une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.

3.1. La Société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans d'autres sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir
par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière, tous titres, actions et autres valeurs de participation,
obligations, créances, certificats de dépôt et en général toutes valeurs ou instruments financiers émis par toute entité
publique ou privée. Elle pourra participer dans la création, le développement, la gestion et le contrôle de toute société
ou entreprise. Elle pourra en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets ou d'autres droits
de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2. La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
par voie de placement privé, à l'émission de parts et d'obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts et/ou de
créances. La Société pourra prêter des fonds, y compris ceux résultant des emprunts et/ou des émissions d'obligations,
à ses filiales, sociétés affiliées et à toute autre société. Elle peut également consentir des garanties ou des sûretés au profit
de tierces personnes afin de garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute autre
société. La Société pourra en outre gager, nantir, céder, grever de charges toute ou partie de ses avoirs ou créer, de
toute autre manière, des sûretés portant sur toute ou partie de ses avoirs.

3.3. La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à ses investissements en
vue d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les créanciers, fluctua-
tions monétaires, fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

3.4. La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, financières ou industrielles qu'elle estime utile à
l'accomplissement de son objet.

Art. 4. Durée.

4.1. La Société est constituée pour une durée illimitée.

4.2. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l'interdiction, de l'incapacité, de l'insolvabilité, de la faillite
ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.
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II. Capital social- Parts sociales

Art. 5. Capital.

5.1. Le capital social de la Société est fixé à EUR 12.500 (douze mille cinq cents euros) représenté par 500 (cinq cents)
parts sociales sous forme normative sans valeur nominale, entièrement souscrites et intégralement libérées.

5.2. Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit en une seule ou plusieurs fois par résolution de
l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification
des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.

6.1. Chaque part sociale donne droit à son détenteur à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion
directe avec le nombre des parts sociales existantes.

6.2. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

6.3. Les parts sociales sont librement transmissibles entre associés et, en cas d'associé unique, à des tiers.

En cas de pluralité d'associés, la cession de parts sociales à des non-associés n'est possible qu'avec l'agrément donné
en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la Société.

La cession de parts sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle ait été notifiée à la société ou
acceptée par celle-ci en conformité avec les dispositions de l'article 1690 du code civil. Pour toutes autres questions, il
est fait référence aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi.

6.4. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi où il
pourra être consulté par chaque associé qui le demande.

6.5. La Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales dans les limites et aux conditions prévues par la
Loi.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Conseil de gérance.

7.1. La Société est gérée par un conseil de gérance, nommés par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée
générale des associés, qui fixe la durée de leurs mandats. Si plusieurs gérants ont été nommés, ils constitueront un conseil
de gérance. Les gérants ne sont pas nécessairement associés.

7.2. Les gérants sont révocables à tout moment (avec ou sans cause) par résolution de l'associé unique ou par résolution
de l'assemblée générale.

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.

8.1. Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts
seront de la compétence du conseil de gérance, qui aura tous pouvoirs pour effectuer et approuver tous actes et opé-
rations conformes à l'objet social de la Société.

8.2. Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents,
associés ou non, par deux gérants de la Société.

Art. 9. Procédure.

9.1. Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige ou sur convocation d'un des
gérants au lieu indiqué dans l'avis de convocation.

9.2. Il sera donné à tous les gérants un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance au moins 2 (deux) jours
ouvrables avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature de cette urgence seront
mentionnés brièvement dans l'avis de convocation de la réunion du conseil de gérance.

9.3. La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les gérants de la Société sont présents
ou représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de son ordre du jour. Il peut
aussi être renoncé à la convocation avec l'accord de chaque gérant de la Société donné par écrit soit en original, soit par
téléfax ou par courrier électronique.

9.4. Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant
comme son mandataire.

9.5. Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité des gérants est présente ou
représentée. Les décisions du conseil de gérance sont prises valablement à la majorité des voix des gérants présents ou
représentés. Les procès-verbaux des réunions du conseil de gérance seront signés par tous les gérants présents ou
représentés à la réunion.

9.6. Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéoconférence ou par tout
autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent
s'entendre et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à la
réunion.
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9.7. Les résolutions circulaires signées par tous les gérants seront considérées comme étant valablement adoptées
comme si une réunion du conseil de gérance dûment convoquée avait été tenue. Les signatures des gérants peuvent être
apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre ou téléfax.

Art. 10. Représentation. La Société sera engagée, en toutes circonstances, vis-à-vis des tiers par la signature conjointe
de deux gérants de la Société, ou par les signatures conjointes ou la signature unique de toutes personnes à qui de tels
pouvoirs de signature ont été valablement délégués conformément à l'article 8.2. des Statuts.

Art. 11. Responsabilités des gérants. Les gérants ne contractent, à raison de leurs mandats, aucune obligation person-
nelle relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements
sont pris en conformité avec les Statuts et les dispositions de la Loi.

IV. Assemblée générale des associés
Art. 12. Pouvoirs et droits de vote.
12.1. Les associés exercent tous les pouvoirs qui sont attribués par la Loi à l'assemblée générale des associés.
12.2. Chaque associé possède des droits de vote proportionnels au nombre de parts sociales détenues par lui.
12.3. Tout associé pourra se faire représenter aux assemblées générales des associés de la Société en désignant par

écrit, soit par lettre, téléfax ou courrier électronique une autre personne comme mandataire.

Art. 13. Forme - Quorum - Majorité.
13.1. Lorsque le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises

par résolution circulaire dont le texte sera envoyé à chaque associé par écrit, soit en original, soit par téléfax ou courrier
électronique. Les associés exprimeront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures des associés apparaî-
tront sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre ou téléfax.

13.2. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés
détenant plus de la moitié du capital social.

13.3. Toutefois, les résolutions prises pour la modification des Statuts ou pour la dissolution et la liquidation de la
Société seront prises à la majorité des voix des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la
Société.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices
Art. 14. Exercice social.
14.1. L'exercice social commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un décembre.
14.2. Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Sociétés sont arrêtés et le gérant unique ou, en cas

de pluralité de gérants, le conseil de gérance dresse un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives
de la Société.

14.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social de la Société.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements

et charges, constituent le bénéfice net. Il sera prélevé cinq pour cent (5%) sur le bénéfice net annuel de la Société qui
sera affecté à la réserve légale jusqu'à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

15.2. L'assemblée générale des associés décidera discrétionnairement de l'affectation du solde restant du bénéfice net
annuel. Elle pourra en particulier attribuer ce bénéfice au paiement d'un dividende, l'affecter à la réserve ou le reporter.

15.3. Des dividendes intérimaires pourront être distribués à tout moment dans les conditions suivantes:
(i) un état comptable ou un inventaire ou un rapport est dressé par le conseil de gérance;
(ii) il ressort de cet état comptable, inventaire ou rapport que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution,

étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuâmes mais diminué des pertes reportées et des sommes à allouer
à la réserve légale;

(iii) la décision de payer les dividendes intérimaires est prise par l'associé unique ou l'assemblée générale des associés;
(iv) le paiement est fait dès lors qu'il est établi que les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés.

VI. Dissolution - Liquidation
Art. 16. Dissolution - Liquidation.
16.1. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,

nommés par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et rémuné-
ration. Sauf disposition contraire prévue dans la résolution du (ou des) associé(s) ou par la loi, les liquidateurs seront
investis des pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et le paiement des dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera attribué
à l'associé unique ou, en cas de pluralité d'associés, aux associés proportionnellement au nombre de parts sociales dé-
tenues par chacun d'eux dans la Société.
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VII. Disposition générale

Art. 17. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à
la Loi.

Disposition transitoire

La première année sociale débutera à la date du présent acte et se terminera le 31 décembre 2009.

Souscription - Libération

En foi de quoi les parties comparantes représentées comme indiqué ci-dessus, déclarent avoir souscrit les 500 (cinq
cents) parts sociales du capital social de la Société et avoir intégralement libéré les parts sociales par versement en espèces,
de sorte que la somme de EUR 12.500 (douze mille cinq cents euros) est maintenant à la disposition de la société, ce qui
a été prouvé au notaire instrumentant, qui le reconnaît expressément.

Estimation

Les dépenses, coûts, frais et charges de quelque nature que ce soit, qui incombent à la Société, en conséquence de sa
constitution, sont évalués à environ mille deux cents euros (EUR 1.200,-).

Résolutions de l'associé unique

Aussitôt après la constitution de la Société, l'associé unique a pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre de gérants est fixé à 5 (cinq).

2. Les personnes suivantes sont désignées gérants de la Société pour une durée indéterminée:

(i) Manuel Ravaria Caldeira Castel-Branco Cary, gérant, de nationalité portugaise, né le 21 juin 1962 à Lisbonne,
Portugal, demeurant Rua das Trinas, 59, 4 o dto 1200-856, Lisbonne, Portugal;

(ii) Francisco Manuel Rocio Pereira Mendes, gérant, de nationalité portugaise, né le 12 janvier 1959 à Barreiro, Portugal,
demeurant Rua Dr. Antonio José de Almeida n o 29 - 3 o esq. 2830-341 Barreiro, Portugal;

(iii) Bernard Herman, gérant, de nationalité belge, né le 15 juillet 1956 à Haine Saint Paul, Belgique, demeurant à B-6747
Saint-Léger; 41, rue du Cinq Septembre, Belgique;

(iv) Benoît Adrianne, gérant, de nationalité belge, né le 26 septembre 1975 à Verviers, Belgique, demeurant profes-
sionnellement au Parc d'activités, 75, L-8308 Capellen, Luxembourg; et

(v) Jean-François Dusch, gérant, de nationalité française, né le 10 mars 1972 à La Garenne Colombes (Hauts de Seine
- 92), demeurant professionnellement à Orion House, 5 Upper Street, Martin's Lane WC2H 9EA, Londres Royaume-
Uni.

3. Le siège social de la Société est établi au 20, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que, sur la demande du comparant, le présent acte est
rédigé en anglais suivi d'une version française et qu'en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la
version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Après lecture faite et interprétation donnée au comparant, ce dernier a signé le présent acte original avec le notaire.

Signé: L. Mersch et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg AC, le 19 novembre 2008, LAC/2008/46605. — Reçu soixante-deux euros cinquante cents
Eur 0,5% = 62,50.

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 novembre 2008. Martine SCHAEFFER.

Référence de publication: 2008149763/5770/412.

(080176776) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2008.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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